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EFFONDREMENT 
DE LA 

NOUVELLE- FRANCE 
◄ Réjouissances à Londres - p. 3 • TRAITÉ DE PARIS - p. 8 

PAR L'HISTOIRE - CITOYEN DU TEMPS (Trois-Rivières, sept. 196-4) 

LE GÉNÉRAL JAMES MURRAY 
GOUVERNEUR GÉNÉRAL 

En même temps qu'elle annonce la 
division de ses colonies en trois pro
vinces distinctes, la proclamation de 
George III nomme le général Murray 
gouverneur général de la "Province 
de Québec". Le roi d'Angleterre re
connaît ainsi les talents d'administra
teur et les qualités de ch~f que le 
général Murray a toujours mis au 
service de son souverain, en particu
lier depuis son arrivée en Amérique, 
en 1758. 

Les Canadiens ne seront certaine
ment pas déçus du choix fait par le 
roi. Leurs relations avec le général 
Murray, depuis la capitulation de 
Montréal, leur ont appris à connaître 
et à apprécier l'honnêteté fondamen
tale et le souci de compréhension et 
d'objectivité qui caractérisent le nou-

PONTIAC inquiète 

Nouvelles frontières 

les 

BURTON censure le 

Enfants prodiges 

veau gouverneur dans ses relations 
avec ses administrés. 

La droiture avec laquelle il exposa , 
à l'intention du roi d'Angleterre, la si
tuation et l'attitude des Canadiens et 
celle, hautaine , jalouse et vile des né
gociants et des aventuriers anglais qui 
ont fondu sur le pays depuis 1760, 
reste encore bien vivace à la mé
moire de la majorité des vaincus 
d'hier. Son rapport de 1762, preuve 
éclatante de la justice que le général 
Murray entend appliquer aux Cana
diens, est un gage que la nouvelle 
juridiction sous laquelle ils passent 
désormais saura respecter leurs 
droits. 

Il ne semble pas cependant que les 
négociants anglais de Montréal et de 
Québec voient d'un aussi bon oeil la 
nomination du nouveau gouverneur 
général. Ils se disent insatisfaits, en 
premier lieu, de ce que le pouvoir 
civil passe entre les mains d'un mili
taire. Ils craignent aussi aue Murray 
continue, par son attitude, à nuire à la 
liberté avec laquelle, en tant que vain
queurs, ils entendent "organiser" le 
pays. 

Commençant sous ces ausplces, le 
gouvernement de Murray ne sera pas 
de tout repos. Même s'il a la sympa
thie de la majorité de la population, 
Murray ne pourra probablement pas 
résister longtemps aux tractations de 
la puissante minorité que constituent 
les marchands anglais. Ceux-ci enten
dent bien oue la nouvelle conquête 
leur permette de s'enrichir rapide
ment et ils prendront tous les moyens 
pour faire sauter les obstacles qui se 
dresseront sur leur chemin. Le Gou
verneur leur aoparaît actuellement 
comme le plus dangereux de ces obs
tacles. Leur lutte sera impitoyable. 

Anglais--> p.5 

> p 6 

clergé---> p Il 

> p 13 

Québec est désigné comme le siège du nouveau gouvernement coloniol qui comprend 
une bonde de terre rétrécie sur les deux rives du Saint-Lourent. D'un trait rectiligne la 
frontière nord s'élance des sources de lo rivière Soint..Jeon ou !oc Nipissing èi l'ouest, pour 
desce,,dre de là, encore en droite ligne, ou lac Soint-François, et y suivre le 45e de latitude 
jusqu'ou 78e de longitude ouest. Lo frontière sud pour so port suit au bas du Soint-lourent 
le portage des eaux pour s'en ,;iller, èi l'est, cerner lo péninsule de Gospé et remonter d'un 
troit rectiligne, encore, aux sources de lo rivière Saint-Jeon. 

"BON POUR LA CONFESSION ! " 

' a a B 
Paris - l 'ex-intendant en Nouvelle-Fran

ce a quitté le Château de La Bastille le 17 
décembre dernier. Il y était enfermé depuis 
le 17 novembre 1761. Selon ses propres ter
mes, il a gémi de longs mois "dans les 
,fers" , éi;oquant "l'horreur qui nccompagne 
toujours la captivité". Et dans son cas elle 
deva:t étre particulièrement pénihle. 

An début de son incarcération, on lui 
fit de nombreuses difficultés au sujet de 
~a correspondance qui était étroitement sur. 
i·eillée. Lorsqu'en juillet de fan dernier son 
neveu Reynach vo11lut lui Jaire parvenir de 
la confiture et des bonbons, le lieutenant de 
police fui fit même des difficu/lés. Vers la 
méme époque, on devait pourtant consentir 
1rne premièri- rencontre entre le nei•eu tout 

BIGOT 
astille 
déi:oué et le prisonnier. Par la suite, Rey
nacJ, put accompagner assez régulière~nt 
Me lalourcé, avocat du Parlement, à qui 
Bieot avait confié sa cause. 

Il lui fallut a/tendre le 20 février 1762 
pour obtenir fa permission tant recherchée 
des détenus d'aller prendre rair une ou 
deux fois la semaine dans la cour intérieu
re du Château. 

Plus tard, soit en, mars, lorsqu'il sollicita 
l'autorisation d'entendre la messe, le di• 
manche et les jours de fêt e, on la lui ac
wrda. Mais quand, à Pâques, il manifesta 
le désir de s'approcher des sacrements, le 
lieutenant de police décida : "Cela ne se 
peut; bon pour la confession". 



Il y a cinq ans {1758) 
Montcalm remporte une victoire 
éclatante à Carillon mat$ lo dé
bâcle finale s'onnonut: louisbourg 
et le fort Frontenat tombent aux 
moins des Anglais. 

Il y a dix ans (1753) 
le gouverneur Duquesne qui a 
remplacé Lo Galiuonière poursuit 
son pion pour fortifier la vollèe 
de l'Ohio et établir une liaison 
entre le Saint-lourent, lu Grands
lacs el la Louisiane , il fait bâtir 
quatre podes fortifiés dont le fort 
Duquesne. 

Il y a quinze ans (1748) 
Fin de la guerre de succession 
d'Autriche et traité d'Aix-la-Cha
pelle; par ce traité, Louisbourg est 
rendu à la Fronce. Montesquieu 
présente l'Esprit des Loi1. 

Il y a vingt ans {1743) 
Lo Vérendrye et ses fils explorent 
l'Ouest et découvrent les morito
gnes Rocheuses. 

Il y a vingt-cinq ans (1738) 
Madame Marguerite d'Youville et 
trois compagnes s'engagent à con. 
sacrer leut vie au nrvice des pau
vres. Depuis cette dote, les Soeurs 
Grises 101,11 la direction de leur 
fondatrice po1,1rsuive"' le1,1r oeu'<lre. 

Il y a trente ans {1733) 
L'Eglise canadienne se cherche uri 
chef : depuis la mort de Mgr de 
Soint-Vollier, Mgr de Morrioy a été 
nommé mois o refvsé de venir 
preridre son po,te. Son coadjuteur, 
Mgr D01q1,1et, vient d'être riommé 
évêque en titre à sa place. 
l'Abbé Prévost connoit uri grand 
succès avec l'histoire du Chevalier 
des Orieux· et de Manon Lescout. 

Il y a quarante ans {1723) 
Mort du duc d'Orléans, fin de la 
régence. 
Marivaux présente la Double ln-

Il y a cinquante ans {1713) 
le traité d'Utrecht met fin à la 
guerre de succession d'Espagne : 
Terre-Neuve, l'Acodie et la Baie 
d'Hudson sont cédés à l'Angleterre. 

1763 

LA LOUISIANE cédée aux Espagnols 
Paris - Selon les termes d"un accord préliminaire inler

venu entre les puissances <'Uropêennes. le 3 novembre 1762, 
la Louisiane, c'esl-à-dire - dans l'entendement général -
le territoire à l'ouest du Mississipi, serait cédée à l'Espagne. 

& dC' l'Isle dans laquelle Elle est située, qui demeureront 
à la France . . .. 

Le Traité de Paris du 10 février dernier est venu con
firmer définitivement la cession de ce beau el vaste terri
toire. Il semble bien que l'Angleterre ait préféré pour sa 
part la rive gauche du fleuve, territoire limitrophe à ses 
colonies, et la Floride. 

L'article 7 du dit traité indique que " le Roy Trés Chré
tien cède. en toute Propriété, & garantit à Sa Majesté Bri
tannique la Rivière & le Port de la Mobile, & tout ce qu'il 
possède, ou a dû posséder, du côté gauche du fleuve Mis
sissipi, à l'exception de la ville de la Nouvelle Orléans, 

A l'article 19, Le roi de la Grande Bretagne s'engage 
à restituer tout le territoire qu'il a conquis dans l'ile de 
Cuba, avec la place de la Havane, en échange de quoi, 
lit-on dans l'article suivant, "Sa Majesté Catholique cède 
et garantit, en toute propriété, à Sa Majesté Britannique, 
la Floride, avec le Fort de St Augustin, & la Baye de Pen• 
sacola, ainsi que tout ce que l'Espagne possède sur le 
Continent de l'Amérique septentrionale, à l'Est, ou au Sud 
Est, du fleuve Mississippi ... " 

li semble donc bien compris de toute part que les terri
toires sis à l'ouest du Mississipi reviennent à l'Espagne, 
puisque l'Angleterre n·y prétend point et que la France a 
préalablement renoncé à tous les droits qu'elle pouvait avoir. 

LE COUP D'ÉTAT 
DE CATHERINE 11 A RÉUSSI 

Moscou (ONC) - Depuis lo mort de Pierre le Grond, 111 ré..,olutions de palais en 
Russie 1e sont succédées à un rythme ahuri11ont. Lo derniér•, effectllff por Catherine Il qui 
o fait anoui11er son mori pour prendre 10 place, O'foit laissé sceptiques plusieurs obser
voteun politiques. Ceux-ci doivent maintenant se rendre à l'évide11ce: lo nouv,111 tsorifle 
o réuni son coup d'état et elle semble bien décidée à conHrver le pou.,oi,. 

Après s'itr• emprus4e d'opérer c•rtoinH 
,.,ormes urg1n111 qui don,1ent 1oti1foction 
aux conjurés qui l'ont oppuyée, kl nouvelle 
1ouveraine paroit résolue d'entreprendre 1ans 
plus ottendre un voit• programme de tronl
formotions destinées à apporter oux princi
poua problèmn interflH des élémlflts de 
solution. Monifestement inspirée por '-• 
principes du "despoti1m1 écloiré ", Cotherine 
Il '<lient d'annoncer la con'<'ocotion dfts "étots 
généraux " de lo Ru11ie. 

Lo "Grande Comminion ", tomme 011 l'op• 
pelle ici, réunira l'on prochain 564 déput,b 

représentant 1•1 div•rs" clones sociales du 
pays oinsi qu, les principoua corps odminis
rrotih. Cette importante assemblé• tentera 
d'établir une liste des plus urgefltS b11oin1 
du royoume et de rédiger une 10rte d• cahier 
du réclamations des différentes couchH so
ciales. Si l'unité de tous lu délégués peut 
se foir• sur un progromme com,.,un, lo tsorine 
ouro là, un très précieu:.: instrument pour 
amorcer l'oeuvr9 de réorgani1otion qu'elle a 
promis d'effKtuer. Si lo réunion tourne court, 
l'impératrice aura ou moins monifesté so 
bonfle volonté et il n'en peut Hrtir que d11 
ovonta9e1 povr elle. 

La Tsarine Catherine Il 
"despotisme éc.loiré" 

SENTENCES RENDUES DANS L'AFFAIRE DU CANADA 
Paris- le 12 décembre 1761, un orrét du Con• 

seil constituait un tribunol pour iu'iler "/o bande 
du Conodo". Le texn commençoit oinsi : 

"Le Roi ,Hont informé que dons ses colonies 
de l'Amérique Septentriono//e et porticulif:re
ment dons celle du Conado1 il a été commi, 
des manapolles, obus, ~o-ot1ons, et pré~orico
tions qui onl porté un préjudice notable ou..
diles colonies; ont couse la ruine de p/11sie1111 

~i:;~"u":1~11:: :'n:t l"c~'::1q!fu~ :;;ss:'obJ:~ 
çonnes ont abusé du nom et de l'outorité de 
So Moje$fé " 

D\'Ull ans plus tard, on rendait iu'iJement dans 
eet~e offoire. qui tenoit, depuis plusieurs mois, 
Por1senhole1ne. 

Après une discussion de plusieurs jours sur le 
cos de Bi'ilot, on prit les v11i11; trois mogi5trots 
voulurent eondamner à mort le ho11t fo11ctionnoi
re: l'un propo$a qu'i1 filt pendu, deu• outres, qu'il 
fût décapite;onu optérentpourles 'iJalères; deu• 

amplemer,t i_nfor-

titution de si• millions. 
Vorin est condamné au bonninement perpétuel., 

â 1,000 livres d'omende et à 111111 restitution de 
800,000 liwres. Bréard, Pénissoult et Mourii, ont 
oussiétê bonnispour neufonsetsevoientinfli'iJer 
des proues restitutions, mois d\' petites omendes. 

Peon, pourso port, est toujours en prison. li 
ovoit d'abord été condamné à un bannissement de 
Poris pour neuf ans, mais les iu'iJes sont revenus 
sur leur ;ugement et on l'o retourné en prison pour 
si11 mois, 1e temps de recueillir de plus ornples in
formations. On dit que Mme Péan se donne beou
co11p de peine octuellement pour permettre à son 
épou• de sortir le plus tôtpoS$ibleetsanstropde 
mol. 

1 CE QUE LE NOUVEAU GOUVERNEUR 1 
PENSAIT DU CANADA L'AN DERNIER 

liYres d'omende et à un million et demi de resti• 
tution. 

Oor,s le cas de Codet, deu• j11ge1 demandèrent 
la pendaison, cinq propodrent 1es goitres, et qua
tre outres le bonninement à perpêtuité. On décida 
fi~olement de le bannir de Paris pour neuf ons, de 
lui imposer une omende de 500 liwres et une res-

Selon l'opinion de Me Barbier, ovocot ou Parle• 
ment de Poris: "Les preu~es n'étoier,t pas anei 
fortes pour /o candom11alion à mort; mois ces ban
ninements el ces restitutions feront toujours un 
exemple pou, empêcher à /'awenir les mol~erso
tions". 

LE RAPPORT AU ROI OE 17 62 
Le 5 juin de l'onnée dernière, le générol Murray ,nvoyoit li Londres un long rapport 

"concernont le gouvernement de Québec ou Canada". C'est à lo d,monde du go1.1'<'ernement 
an9loi1 que le gllnéral Amherst avait enjoint à Goge, Burton et Murroy, de foire porvenir 
au roi 1,1n rapport complet 1ur leur gou'<'ernement. 

le général Murray divisait son rapport en 
dix chapitres: 1-Etot des armées briton.,i• 
ques dans le gouvernement de Québec. 2-
Etol des fortifications. 3-Jugement sur l'od
ministrotion fronçoise. "-Etat des revenus 
el des dépenses. 5-Gouvernement de l'Egli
se. 6-Etat des tribus sauvages. 7-Etude 11,1r 
le sol et ses produih. B-Jugemenl sur la 
populotion. 9-Etot du commerce. 10-Etude 
n·r le caractère de lo population. 

En bori militoi,e, Murray signale d'abord 
que les fortifications de Québec sont dan, 
un bien pileux êtot et suggère plusieur1 omé• 
liorotion1. 11 recommande en même temps de 
laisser tomber lu fortificotions de Jacques• 
Cartier, à Cap-Santé, et de fortifier 1olide
ment Deschombeoult qui est, selon lui, "le 
poste le plus importont du pays." 

Après un jugement net et sans pitié pour 
l'odministrotion française, Murray suggère, 
dons 10n ropport, de conserver certoins élé
ments qui lui paroinent essentiels à la vie 
,aciale et économique de la colonie. 

Après ovoir recommandé de ne rien chan
ger à la religion catholique parce que les 
Canadiens sont "très igriaronts el très atta
chés è, leur religion", Murray porte sur les 
habitonh du Canada un jugement remorqua· 
ble par son 1ouci d'objectivité, même 1'il ne 

plaît pas â tous les Canadien, qui ont pu 
en preridre connoiuonce. 

Murray y soutient que 1es Canadiens "1ont 
pour la plupart d'origine normande et pot· 
sèdent en général un caractère chiconier." Il 
ajoute qu'ils "sont très ignorants", qu'ils 
constituent "une race forte et pleine de son• 
té", que "ces geri1 se vêtent sons recher• 
che, ... sont "ertueux dons leurs moe1,1rs 
el tempérant, dons leur genre de vie." Il 
revient sur l'ignorance qu'il attribue aux dé
ficiences de l'odmini1tration française: "En 
général, ils son! excessivement ignoronh; 1e 
gouvernement d'autrefois n'a iamois permis 
!'établissement d'une presse dans la colonie 
et trè\ peu savent lire et écrire. Tous ajoutent 
foi aux plus évidentes fouuetés et oux pl1,1s 
atroces men1onges systématiquement semés 
par ceux qui avaient le pouvoir." 

Murray terminait son ropport en remar
quant que "une fois le peuple convaincu 
qu'il n'a pas O craindre la déportation et 
qu'il jouira du libre exercice de so religion, 
après la cession irrévocoble du Canada por 
un traité de poix, le1 Canadiens deviendront 
de bons et fidèles sujets de So Majesté. . " 

l'en1emble de ce jugement est visiblement 
marqué d'une authentique ,ympothie pour 
les Canadiens. 

Jrière.s 
à l' nrra.sinu llu mariage 
lie ~enrge lll 

Le roi George 111 a épousé il y a deux ans, la princesse Charlotte de 
Mecklembourg Strelitz. Cet événement a donné lieu à des prières publiques 
dans toutes les églises du Canada. Dans son mandement du 14 février 1762, 
le chanoine Briand ordonnait de chanter le Te Deum le premier dimanche 
du Carême, à l'issue des vêpres. Il ajoutait les prescriptions suivantes: 

"A la messe, à rendroit du canon où fon pri,e pour le Roi, on ajou
tera GEORG/0. Dans les saluts, à I'oraison pour le Roi, on suivra la méme 
règle, également qu'à la bénédiction du cierge pascal, le Samedi Saint." 

"L'annonce qui est marquée dans le Rituel, page 387, sera changée en 
celle qui suit: Nous vous prions au.sJi, 1mm Dieu, pour George, notre Roi 
très débonnaire, Charlotte, notre Reine uès débonnaire, son Altesse Royrde 
la princesse Douairière de Galles et toute la famille royale. Pour son Excel
lence M. notre Gouverneur et tous ceux qui nous administrent La ju.stice." 

Le chef intérimaire de l'Eglise canadienne redoutait sans doute des 
réactions de surprise de la part de certains curés. Il crut bon d'accompagner 
son mandement de c1uelques précautions oratoires: 

"Monsieur ... Peut-être blâmerez-vous quelques uns des articles de 
mon ma11dement; s'il avait été possible, /eusse demandé, sur une matière 
aussi difficile, le sen.liment de messieurs les curés; je m'en JUÎs rapporté à 
celui du clergé de la ville, qui pense presque unanimement qu'il n'est point 
défendu dans les prières publiques de nommer un hérétique non dénoncé. 
Au reste, je vous prie d'expliquer à vos paroüsiens dans quel sens nous pou
••ons µrit>r pour crux qui sont hors de fEg/iJe." 
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SIGNATURE DU TRAITÉ DE PARIS 

LA GUERRE EST FINIE • VICTOIRE DE 
L'Autriche se résigflt> ù signer f,, Tr11itf' drl11bert.~bo11rg q11/ nms11,·r,, la 1•/,·1virr ,1,, lu 
Prusse - En R11ssie, Cathairu· Il semble arnir ri-u,\.~i so11 ,·vnp 1f état - A Lo11dr,,_\, 
William Pitt '1énoncr le Traité d,. Paris q11Ï/ ne lruu,w rms U.\.~f'Z dur 1w111 hr Frr1tlf'f' 
En Pologne, vers IWI' grave criw~ de surression ! 

Ar~hive• puhl. ,!u Ca na,la 

Paris - Lo signature du Traité de Paris ri'a pas provoqué id la tristesse et lo dêception qu'on 
serait en droit d'imagirier. Au contraire. Lo fin de la guerre a été marquée par des feux 
de ioie, des fêtes populaires et des moriifestations d'enthousiasme qui sont plus souvent le 
fait des vainqueurs que des vairicus. Cette situation paradoxale s'explique facilement: le 
peuple français était fatigué d'une guerre à laquelle il ne compreriait pas grand eho1e el 
dons son esprit les coriséquerices de la défaite sont largement compensées par les avantages 
immédiats d'un retour à la poix. Quelle importance peut bien avoir une vogue dimiriution 
de prestige international ou la perte de quelques "arpents de neige" dont on n'a jamais 
très bien compris l'utilité, en regord d'un retour à la liberté, à la prospérité, d'un oboisse
merit prochain des impôts, de la démobilisation militoire, etc. 

Dons les milieux officiels on est beaucoup moins iatisfoit. On digère le ntement et 
difficilement la défaite el on commence â s'interroger sur les possibilités d'avenir d·une 
économie privée de ses principaux réservoirs de matière première. Il apparait que le duc 
de Choiseul aurait déjà éloboré un plari de développement économique bosé sur l'utilisation 
moxima des postes étrangers qui ont survécu ou désastre. Il 1emble bien que la politique 
extérieure de la France s'orientera pendant une première étape vers une mise eri voleur des 
activités commereioles rendues possibles par les comptoirs des Antilles, des Indes, de Ma
dagascar et de la Guyone. A défaut de puissance militaire, la Fronce semble bien résolue 
à se maintenir ou niveau des grands états, en s'appuyont sur une puissance économique 
qui, seule, lui parait encore possible. 

UN NOUVEL ÉCHIQUIER EUROPÉEN 
LH traités de Paris et d'Hubertsbourg qu'on 

vient de signer permettent de mesurer les 
résultats immêdiots de la guerre en révélant 
les troflsformations territoriales. Ils confir
ment ce que tout le monde sovoit déjâ, que 
l'Angleterre et la PrusH sont les gronds 
vainqueurs et ils précisent le prix "de la dé• 
faite pour la France et l'Autriche. Ce genre 
de document ne saurait cependant rendre 
compte des conséquences à long terme du 
conflit qui s'achève, mois il permet à l'obser
vateur de formuler certaines hypothèses dont 
les prochaines années détermineront la va
leur. 

Ainsi, on peut déjà prévoir q1.1e l'Angleterre 
deviendra la principale puissance économi
que européenne, si elle régie rapidement 
les problèmes politiques internes qui la divi
sent et, surtout, si elle sait mettre à profit 
les immenses avantages dont elle dispose 
maintenant: contrôle dei mers, immense 
empire coloniol, démographie en plein essor 
et industrialisation rapide. Ce développe
ment considérable de la puinonce anglaise 
ne lui permettro pourtant pas de prendre 
demain lo ploee qu'occupait la France, il y 
a cinquante ans. Cor la guerre n'a pas seu
lement privé la Fronce de sa puiuonce ou 
profit de l'Angleterre, elle a aussi trans
formé l'Europe et modifié d'autont les prin
cipes élémentaires de toute hégémonie con
tinentale. 

Le renversement des alliances en 1756, le 
brusque revirement de lo Ru11ie l'onnée der
nière, de même que le récent coup d',itat de 
Catherine 11, l'êtoblinement d'un "despotis
me éclairé" ou Portugal, en Espagne et à 
des degrés divers dons plusieurs outres poys, 
les vides onnexioni1tes de la Turquie, de la 
Russie et des outres états qui s'engageront 
incessomment dons cette voie, l'outonomisme 
et le nationalisme eroiuonts de plusieurs pe
tits pays autrefois soumis au Saint-Empire 
et à diverses autres puissances, '<loilâ outont 
de signes révélateurs d'une tronsformation 
profonde de la vie politique europêenne. Et 
surtout, la spectaculaire apparition de la 
Prusse au sein des grondes puissances conti
nentol111 suffirait, à elle seule, à hypothéquer 
dangereusement les rêves de domination de 
l'Angleterre. 

Jusqu'à mointenont, l'échiquier européen 
était occupê par deux rois qui disposoient 
leurs pions au gré de leurs intérêts ou de 
leur orgueil. Auiourd'hui, le jeu se compli
que, la portie ne se joue plus à deux mais à 
trois, quatre el même cinq et l'on peut déià 
imoginer let pions d'autrefois s'unissont pour 
contrecarrer les vues de leurs anciens mai
tres. Par leur nombre, leur dynamisme et 
leur position géogrophique, les nouvelles 
puissances ont déplacé vers l'est le centre 
de gra'<lité de l'Europe; la Fronce et l'Angle
terre devront bien en tenir compte. 

Le 10 février, la France et l'Angle
terre ont signé, à Paris, le traité qui 
met fin à l'épuisante guerre qui dé
chire l'Europe depuis sept ans. C'est 
pour la France, la plus grande défaite 
de son histoire et c'est surtout l'ef
fondrement de son empire colonial : 
• Le Canada, tous les territoires si

tués sur la rive gauche du Mississi
pi, une partie des Antilles, tous les 
postes français des Indes (sauf cinq 
comptoirs commerciaux) et, enfin, 
tous les établissements du Sénégal, 
deviennent possessions anglaises. 

• En contrepartie, l'Angleterre resti
tue à la France : Belle-Isle, la Gua• 
deloupe, la Martinique, Marie-Ga
lante, Sainte-Lucie, cinq comptoirs 
des Indes et Saint-Pierre et Mique
lon ainsi que le droit de pêche à 
Terre-Neuve. 
Quant à l'Autriche, abandonnée par 

la Russie et par la France, elle s'est 
aussi résignee à négocier avec la 
Prusse, son principal adversaire. Le 
traité signé à Hubertsbourg stipule 
que la Silésie demeure territoire prus
sien. C'est là encore une victoire in-

~~n~~stt•~~i ~~rf~~{i~~ea~f!~frtn~!si~~: 
faite pour l'impératrice Marie-Thérèse 
qui avait justement déclaré la guerre 
pour tenter de reprendre cette pro
vince. 

PROCHAIN RETOUR 

DE PITT? 

GRAVE CRISE 
POLITIQUE 
À LONDRES 

Londres (DNC) - Grande émotion ces 
jours dernier, au Porlemerit de londre1: 
l'ancien premier ministre, William Pitt, est 
revenu devon! l'onemblée pour attaquer vio
lemment la politique étrangère de sari suc
cesseur el dénoncer ovec roge les termes du 
Traité de Paris. Soutenu par des irifirmiers, 
les jambes enveloppées de flanelle, l'ancien 
chef politique a prononeé pendant trois heu• 
res un violent réquisitoire contre ce qu'il 
appelle la mollesse de son pays envers la 
Fronce. 

Selon Pitt, Londres n'a pas assez profité 
de sa victoire militaire et s'est montrée trop 
tendre eri rendant à la Fronce certoin111 calo• 
nies. A sari avis, l'Angleterre aurait mieux 
foit de poursuivre la guerre pour ruiner 
définitivement la Fronce et l'Espagne et 
s'assurer le monopole mondial du commerce. 
Prédisant la domination prochaine de la fo. 
mille de Brandebourg sur toute l'Europe, Pitt 
a attaqué férocement la moison royale de 
Bourbon. 

On sait maintenant ëiue, si le diseours de 
Pitt fut pathétique et grandiose, li n'en fvt 
pas moins inutile, puisque le troité est sigrié 
sans qu'on ait tenu compte de ses protuto-
tion1. 

Mais William Pitt ut à même de co;utoter 
â quel poirit il demeure l'idole d'un peuple 
qu'il a dirigé et mené è, la vietoire. De 
telles manifestations de sympathie envers 
un homme chassé par le roi mettent bien 
en relief la gravité du problème politique 
actuel en Angleterre. 

Un parlementaire, Wilkes, membre de 
l'opposition de Sa Majesté a pour sa port 
critiqué dans urie publicotiori qu'il dirige, 
le "North Britoin ", le dernier discours du 
trâne. Arrêté sur ordre du roi, Wilkes ollè
gue que son statut de député lui assure 
l'impunité et que son arrestation porte al• 
teinte à la liberté d'opinion. 

Si la crise oetuelle ne 1e résorbe pos ropi• 
dement, le roi pourrait bien un jour décou• 
vrir brutolement ce qu'il en coûte de violer 
les libertés traditionnelles de l'Arigleterre. 
De toute .foçon, la crise politique actuelle 
est loin d'être réglée el plusieurs observa
teurs avancenl que seul Pitt pourrait revenir 
prendre en main la situation et rétablir le 
calme. On peut douter eependant qu'un tel 
retour s'effectue, cor alors ce serait pour le 
roi un défaite persorinelle qui le mènerait 
diroctement èi l'abdication. 

L'ANGLETERRE 
-RËSUMONS 

17S4-L'Europe est en(ore officiell► 
ment en paix, mais dan1 111 eolo
nies d'Amt,ique et des Indes, les 
Anglais et les Fronçois vivent sur 
un pied de guerre: au confluent 
de l'Ohio et de la Monongahéla, 
un officier fronçais, JUMONYILLE, 
est abattu par les hommes de 
George WASHINGTON. 

175.5-Eri Europe: saris déclorotion de 
guerre, l'Angleterre attaque la 
flotte française et capture 300 
bâtiments et 7,500 hommes. Aux 
colonies: l'Acodie ut déjà pres
que complètement aux mains des 
Anglais qui interisifient les persê• 
cution• et les représailles contre 
la populotiori acadienne. 

1756 (janvier) - Traité de Westminster 
entre l'Angleterre et lo Prusse; 
c'est la première partie d'un ren• 
'<1er1ement complet des anciennes 
ollionce1. 
(moi) - Lo fronce, l'Autriche, la 
Russie, la Soxe, la Pologne et la 
Suède s'uniuerit et achèvent oinsi 
la tronsfarmotions de, tradition• 
nels réseaux d'alliances. 

(août) - Début officiel de la 
guerre européenne: Frédéric de 
Prune envohit lo Saxe. 

1757-Second traité de Versailles fran• 
co-outrichieri : la France s'engage 
è, fournir à la coolitiori U0,000 
hommes et 30 millions de livres. 
Pendant les premiers moi, de la 
guerre, l'Autriche et ses alliés ont 
l'initiative et font reculer la Pru1-
H et l'Angleterre. 

1758-LH deux blocs ennemis rempor
tent d'importants succès mais la 
victoire finole reste difficile è:i pr9-
voir. A la fin de l'onnée, tout► 
fois, le solde des opérations sem
ble bien favoriser I• groupe an• 
g\o-prussien: 
En Europe: l'Angletere prend le 
contrôle du mer, et t'onure ain
si un immense avantage ciux co
lonies. 
Aux colonie•: priH du fort Du
quesn• et de Loui1bourg par l'An• 
gleterre. Montcalm remporte pour 
la France une 1pectaculaire vic
toire à Carillon. Aux Indes, le 
succès final d,meure difficil• à 
prévoir mai• le contrôle des mers 
par l'Angleterre isole les troupes 
fronçoises et leur coupe tout ra
vitoillement. 

1759-En Amérique, l'armée anglaise 
prend Québec alors que Paris est 
incapable d'envoyer des renforts 
pour permettre oux Français de 
sauver (e qui reste de l'empire 
d'Amérique. 

1760-En Amérique, copitulotion de 
Montréal. la guerre coloniale 
d'Amérique est pratiquement ter
minée et elle se solde par une 
victoire totale de l'Anglet,rre. 

1761-la fronce signe avec l'Espagrie 
et les Deux-Siciles un pacte de 
famille unissant les trois moisoris 
de Bourbori. Devarit l'entrée en 
guerre de l'Espagrie, l'Angleterre 
réplique eri occupant la Floride 
et la Havane, è, Cuba. En com
pensation, louis XV donne à l'Es
pagne sa dernière colonie d'Amé• 
rique, la louisiarie. 
Aux Indes, l'armée frariçaise diri• 
gée por lally-Tollendol doit capi
tuler à Pondichéry et permettre 
ainsi la victoire totale de l'.A.ngle
terre sur cet autre empire colonial 
fronçais. 

176'1-Epuish par une guerre qu'elle 
ne peut plus gogner, la fronce 
,ntreprend de négocier avec l'An
gleterre. 
En Russie, la ts•rine Elisobeth, al
lié& de l'Autriche, m,urt et Hl 
remplacée por Pierre Ill, un par
Tison de la Pr1,1ue. 

1763-l'Autriche mointenorit isolée 
doit o(cepter de négocier avec 
ses adversaires, traité de Paris 
et de Hubertsbourg. 
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--= ÉDITORIAL 

NOTRE SORT 
EST FIXÉ 

Le traité signé à Paris, le 10 février dernier, met fin 
aux espérances des Canadiens. Notre pays passe défini
tivement sous juridiction britannique. La France n'a pas 
su plaider avec succès la cause de ses colonies d'Améri
que. Dommage pour elle et pour nous. 

Quelle attitude convient-il d'adopter ? Les jérémiades 
et les lamentations n'arrangeraient rien. Soyons réalistes 
et efforçons-nous de tirer le meilleur parti possible de la 
situation. 

Il est trop tôt pour préjuger de l'avenir. Notre adap
tation à de nouvelles structures administratives, à une 
mentalité très différente, à des lois étrangères à nos 
coutumes et à nos traditions, ne s'accomplira pas sans 
heurts. Il nous faudra beaucoup de patience et de pondé
ration pour traverser la pénible période de transition qui 
s'ouvre devant nous. 

Nos chefs civils sont presque tous retournés en Fran
ce. Il nous reste notre clergé, nos seigneurs, nos capitai
nes de milice qui semblent appelés à jouer un rôle impor
tant si on juge par les responsabilités que leur ont confiées 
nos nouveaux chefs. 

Un élément de réconfort atténue les inquiétudes cana
diennes. La nomination de James Murray comme gou
verneur général laisse espérer un début d'administration 
pas trop tracassier. Les Canadiens gardent bon souve
nir de ses trois années de gouvernement, sous le régime 
militaire. Il s'est conduit en gentilhomme soucieux d'a
doucir les malheurs de la guerre et préoccupé de traiter 
le_s _vaincus avec justice et bienveillance. L'impression 
generale est que le nouveau gouverneur estime sincère
ment la population canadienne. 

Les instructions récentes de George III cadrent mal 
avec les dispositions généreuses qu'on prête à James 
Murray. Il lui est enjoint en termes très nets de prendre 
les dispositions voulues pour introduire partout les lois 
anglaises, pour interdire toute juridiction religieuse éma
nant de Rome et pour établir le plus tôt possible des 
écoles protestantes. Ce programme d'assimilation ne peut 
en aucune manière être acceptable pour nous. 

Le Roi recommande l'application rapide de ces me
sures, mais il demande qu'on y aille en douce, sans heur
ter de front ses nouveaux sujets. James Murray trouvera 
là une échappatoire qui lui permettra de temporiser et 
d'atténuer l'eff~t des volontés royales. Le danger reste 
grand quand meme et nous devons nous montrer vigilants. 

Il doit y avoir moyen de concilier notre loyauté à la 
couronne anglaise et notre volonté de rester français et 
catholiques. 

LE JAPON 
SE TOURNE 

VERS L'OUEST 

Après l'importc,tion de livres ,trnngers, on 

a senti le besoin de créer ici une école 

de style européen qui donne déjà des résul

tats en divers domc,ines scientifiques : la 

médecine, /'astrologie, le, physique ont pro

gressé au rythme d'importation des micros• 

copes, téléscopes et baromètres, et plusieurs 

indigènes s'c,ffirment maintenant comme des 

maitres en certaines de ces disciplines. Ces 

contacts avec le groupe hollandc,is ont aussi 

provoqué la nc,issanee d'une importante so

ciété _commerciole qui a pris conscience des 

ovontuges que comporterc,it lo mise en troin 

NAGASAKI - Alors que Je, Chine refuse d'un vaste progromme d'exportc,tion de rit. 

obstinément tout cont•ct profond ·ovec le, vers les pc,ys étrongen. Cette nouvelle men-

colonie européenne de Conton, le Jopon, lui, talit' qui se, développe c,u Jopon pourroit 

entend bien profiter de lo prbence (1 Noga- bien omener pour l'Empire du Soleil levc,nt 

solr.i d'un important groupe de commersc,nts une ère de progrès considérc,ble qui loisse-

hollondc,is. Les conséquences de cette ouver• roit loin, derrière, le, Chine trop occupée Cl 

.l'ou.ast commencent à se faire se refaire une grandeur selon les plus onti-

sentir. ques principes orientaux. 

KANADÂ CHANGE DE RÉGIME 

N.D.L.R - Nous publions sous cette rubrique 
les lettres que nos lecteurs veulent 
bien nous adresser. Il va sans dire 
que les opinions émises par nos lec• 
leurs ne sont pas nécessairement 
celles du journal. 

Nous réclamons 
du français 
Monsieur le Rédacteur, 

Nous vous faisans tenir copie d'une pétition que 94 citoyens ont envoyée au roi 
rf Angleterre le 7 janvier dernier. Nous y réclamons le droit que nous avons à l'utilisa
tion du français dans l'administration de la justice. Nous espérons que, respectueiu: 
des droits des ritoyens. vous accepterez de publier cette pétition. dans votre journal. 

N.D.L.R. Le texte de la pétition étant très long, nous en pu· 
hlions le début et la conclusion qui contiennent l'essentiel de la 
demande. Nous respectons l'orthographe de l'original. 

Pétition Jes habitants français au CJeoi 

au sujet Je /~Jministration Je fa justice. 

.;4., 'X!o;. 
"La t,érilable sloire d'un Roy conquérant est de procurer aux vaincus le même 

bonheur et la même tranquilité dans leur Refision et dans la Possession de leurs biens, 
dont ils joiiissoient avant leur def/aite: Nous avons joüi de cette Tranquilité pendant 
la Guerre même elle a ausmenté depuis la Paix faite. Hé vailà comme elle nous a été 
procurée. Attachés à notre Relision, nous avons juré au pied du Sanctuaire une fidelité 
inviolable à Votre Majesté, nous ne nous en sommes jamais écartés, et nous jurons de 
nouveau de ne nous en jamais écarter, fussions nous par la suite aussy malheureux 
que nous avons été heureux: mais comment pourrions nous ne pas l'être, après les Te
moisnages de bonté paternelle dont Votre Majesté nons a fait assurer, que nous ne 
serions jamais troublés dans fexercice de notre Religion. 

Tl nous a parû de même par la façon dont la Justice nous a été rendüe jusqu'à 
présent, que l'intention de Sa Majesté, étoit, que les Coutumes de nos Pères fussent 
suivies, pour ce qui étoit fait avant la Conquête du Canada, et qu'on les suivit à I'avenir, 
autant que cela ne seroit point contraire aux Loix d'Ansleterre et au bien général. 

Monsieur Murray, nommé Gouverneur de la Province de Québec à la satisfaction 
de tous les Habüants, nous a rendu jusques à present à la tête rfun Conseil militaire 
toute la Justice que nous aurions pû attendre des personnes de Loi les plus éclairées; 
cela ne pouooit être autrement; le Désinteressement et I'Equité faisoient la Baze de 
leurs Jugements. 

Depuis quatre ans nous jouissons de la plus grande Tranquilité; Quel boule• 
versement vient donc nous l'enlever? de la part de quatre ou Cinq Persones de Loy, 
dont nous respecto1is le Caractère, mais qui n'entend point notre Lansue, et qui vou
droient qu'aussitôt qu'elles ont parlé, nous puissions comprendre des Constitutions 
qu'elles ne nous ont point encore expliquées et aux quelles nous serons toujours prêts 
de nous soumettre, lorsqu'elles nous seront conniies; mai-S comment les Connaître, si 
elles ne nous sont. point rendües en notre Langue? 

De là, nous aL·ons vu avec peine nos Compatriotes emprisonnés sans être entendus, 
et ce, à des fraix considérables, ruineux tant pour le débiteur que pour le Créancier; 
nous avons vu toutes les Affaires de Famille, qui se décidoient cy-devant a peu de frais, 
arrêtées par des Personnes qui veulent se les attribuer, et qui ne savent ny notre Lan
gue ni nos Coutumes et à qui on ne peut parler qu'avez des Guinées à la Main". 

"Nous supplions Sa Majesté avec la plu:s sincère et la plus respectueuse soumis
sion de confirmer la Justice, qui a été établie pour délibération du Gouverneur et 
Conseil pour les Frall{ois, ainsy que les Jurés et taus au.tres et diverses Professions, de 
conserver les Notaires et Avocats dans leurs Fonctions, de nous permettre de rédiser 
nos Affaires de famille en notre Langue, et de suivre nos Coutumes, tant qu'elles ne 
seront point Contraires au Bien sénéral de la Colonie, et que nous ayons en notre 
Lansue une Lay promulgéc et des Ordres de votre Majesté, dont nous déclarons, avec 
le plus inviolable Respect." 

les plus fidèles Sujets. 
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Là où les Français ont échoué ... 

PONTIAC VAINCRA-T-IL LES ANGLAIS? 
Pontiac accuse les Anglo-Américains 
d'utiliser 
des armes bactériologiques 
(Fort des Miamis) de notre envoyé spécic,I. 

le chef des insurgés indiens, Pontiac, vient de porter contre les c,utorités onglaisH 
un;, occusation extrêmement grc,ve. Pontic,c affirme en effet que lei Anglo-Américoin, 
utilisent des ormes bc,ct4irialogiques dc,ns lo lutte qui les appose c,ux troupes indiennes. 

Pontic,c soutient que les soldots du cola
net Bouquet distribuent en secret oux Indiens 
des couvertures contominées de germes de 
la petite vérc,le. Poussant plus loin son oc
cusation, le grand chef indien prétend que 
c'est sur l'ordre explicite des quc,rtiers g4i
néraux de Amherst à New Yorlr. que Bau
quet essoie de faire naitre des 4ipidémies 
de petite vérole dons les tribus indiennes. 

l'c,ccusotion de Pontiac est si grov• que 
nous c,vons décidé de mener notre propre 
enquête sur le sujet. Nous n'avons pu cons
toter aucune épidémie dc,ns les tribus in
diennes de l'Ouest. Cet 4itot de choses i,'in-
nocente pas les troupes de Bouquet. le1 

Indiens, mis en garde, onr peut-être réu11i 
à 4ichopper (1 l'infernole mc,chinc,tion. 

Cor il semble bien que le, mochinotian 
soit réelle. Certain lieutenont de l'étot-mo
ior de Bouquet s'en est ouvert facilement 
c,près quelques verres de "petit blanc", Il 
nou, a mime parlé d'une lenre de Amherst 
(1 Bouquet. Le générolissime y ourc,it deman
dé ou cammondc,nl des territoires de l'Ouest 
ti an ne pourroit pa, "tenter de répandre 
la petite vérole parmi ces d4iloyc,ux sauva
ges". Touiaurs selon notre lieutenant, Bou
quet ourc,it répondu qu'il tentetoit de le 
foire ''pc,r le moyen des couvertes." 

Le fils cadet de La Vérendrye 
pen dans le naufrage 
!'AUGUSTE 

a 
de 

PONTIAC 

À SON QUARTIER 

D'HIVER 

AUX MIAMIS 

PRÉPARE SA PROCHAINE CAMPAGNE 
De notre envoyé ,pécial - Moître de tout te bo11in des Grands-lacs, chef incontesté 

de toutes les tribus de l'Ouest, installé ,ur les frontiàres de la Virginie et de la Pennsyl. 
vonie, Pontioc s'est retiré ou fort des Miomis pour y p,éporer so prochoine campagne. 

l'état des ormées insurgées exigeoit ce 
temps d'orrét afin de permettre un regrou• 
pement né-ceuoire et l'élaboration d'une stra
tégie d'ensemble avant la reprise des opé• 
rotions, la riuuite fulgurante des premiers 
mois d'iniurrection a quelque peu euoufflé 
les troupes de Pontiac. 

En six semoines, de mai â juin, Pontiac, Cl 
lo tëte d'une armée de 56,000 hommes, s'est 
emparé de lo majeure porlie des forts des 
Grands-tocs, de Mickillimakinac ju,qu'ô Pitts. 

burg. Ses troupes ont tout ravagé, forcé les 
colons anglois 0 un exode mc,uif vers l'Est 
et fait perdre ç,rh de 1,000 hommes (1 l'or• 
mée gouvernementale. 

Le succi!s est total. Malgré l'abstention 
des Iroquois et lo résiltonee invincible de 
Détroit, Pontiac s'offiche en vainqueur et, 
malgré les conseils contraires de ses omis 
canadiens, il est fermement décidé à refuser 
tout armistice et â mener jusqu'c,u bout la 
lutte contre le gouvernement anglais. 

Pourquoi Pontiac 
a-t-il réussi? 

(New York) - les plus hc,utes outorith 
militc,ires s'interrogent anxieusement sur les 
raisons profondes qui ont permis à Pontiac 

un succès aussi fulguront que dong•reux. 
On dit bien, pour calmer l'inquiétude du 
peuple, que les forts de l'Ouest 4itaient sans 
gornison ou presque et qu'une bonn• trou
pe angloise les mettre, vite à la raison. M,;,is 
celo n'explique pos tout. 

Parmi les officiers qui ont perdu lo vie 
dans le naufrage de !'AUGUSTE, en 1761, 
se trouvait le chevalier Louis.Joseph de la 
V4irendrye. On se rappelle que le fils cc,det 
de l'explorateur ovoit rejoint son père dons 
l'Ouest en 1735 après un séjour à Québec, 
où il ovoit étudi' IH moth4imc,tiques et la 
cartogrnphie. Il fut dons lo suite un pré
cieux colloborc,teur. C'est lui qui, ovec son 
frère fran~ois et deux fron~c,is, avait, au 
début de l'année 1743, poussé l'avance fran
çaise jusqu'ô l'infranchinc,ble chaine de mon
tagnes qui leur bloquc,it l'occè1 à la Mer de 
l'Ouest. 

LE SUCCÈS DE PONTIAC Cela n'explique pas surtout pourquoi Pon• 
tioc a réussi à soulever tout l'Ouest comm• 
un seul bloc. On soit la puissance d'ottroc• 
lion du chef Outoouais, son outorit4i incon• 
testée, la fascination presque magique qu'il 
ixerce sur tous les Indiens de la gronde 
fomille c,lgonquine. Mois le, personnalité d• 
Pontiac, sa haine des Anglais, 10n géni• de 
l'organisation ne peuvent 1uffire à soulever 
tant de tribus. 

CAUSE au RAPPEL OE AMHERST? 
Louis~Joseph de le, Vérendrye ovoit fait 

plusieurs voyages dons l'Ouest; il en était 
revenu en 1759 pour prendre port à la d4i
·ense du poys. 

Son décès est une grave perte pour le 
poys. le chevalier de Le, V4irendrye se ren• 
doit en Fronce pour raisons d'affoires. L'AU
GUSTE s'est perdu corps et biens sur les 
côtes du Cop Breton. Il n'y eut que 7 sur
vivants, parmi lesquels le chevolier de Soint
Luc de la Corne. Les pertes totoles s'élèvent 
à 113 morts, nobles et officiers. 

(New-York) - Dans les milieux de 
la haute bourgeoisie new-yorkaise, on 
chuchote que le rappel à Londres du 
généralissime Amherst et son rem
placement par Gage seraient dus en 
grande partie au succès de l'insur
rection de Pontiac. 

On sait jusqu'à quel point Amherst 
était considéré par la cour Je Londres 

PONTIAC DOIT REDOUBLER D'ÉLOQUENCE 

Pontiac. par ses dons oratoires, a rêussi à soulever plusieurs nations indiennes 
qui. par suite de la cession dêfinitive du pays, ont cru leur liberté menacée. 
La victoire du gênéral Bouquet. le 6 août dernier. a ralenti les ardeurs des 
soldats de Pontiac. 

depuis la capitulation de Montréal. 
Comblé d'honneurs et de titres, il était 
le bras droit du roi en Amérique. 

Qu'il soit rappelé brusquement sans 
qu'on lui confie de hautes fonctions 
à Londres, laisse planer un soupçon 
de disgrâce. Seules les victoires de r1~~u~; ch~~~!~ient expliquer pareil 

On soupionne, on accus• mime le, poli
tique indienne poursuivie depuis 1760 d'être 
la grande responsable, Privés d• la concur• 
rence entre Fransois et Anglais, soumis è 
des négociants arrogonts parce qu'ils sont 
seuls, choqués de la d'*oit• fronsoise pour 
plu,ieurs, les Indiens sont dons un état 
d'insolisfc,ction coléreuse depuis trois ons. 

le, révolte de Pontiac reste à itre m&tée 
et elle devro l'itre. Mais elle oura servi une 
sérieuse leson aux maitres de lo politique 
indienne. 

\.P.C.:. 

Le major Henry Gladwin démasque Pontiac. Le 6 mai de cette année, soit 
avant le début des hostilités, le major, commandant du fort Détroit, avait 
appris par une jeune Indienne que Pontiac voulait s'emparer du fort par 
traîtrise. Le lendemain matin, lorsque le chef indien se présenta, tous les 
hommes du fort portaient les armes Nous voyons ici Pontiac en pourparlers 
avec Gladwin. 
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NOUVELLES 
FRONTIÈRES 

Londres - Les Lords du Conseil des Plan
tations semblent bien ovoir tranché la fo
meuse question des frontièrH de lo Nov• 
velle-Ecosse. Elle sera "bornée au nord, jus
qu'à l'extrémité ouest de la Boie-de-Cha
leurs, par la limite Sud de notre province 
de Québec; à l'est par la Boie-de-Chalevrs 
et par le golfe Saint-Lourent jusqu'ou cop 
ou promontoire appelé Cap-Breton, dans l'ile 
de ce nom, y compris cette ile, l'ile Soint
Jean el toutes les iles en-desà de six lieues 
de la côte; ou sud par l'océan Atlantique 
depuis le Cap-Breton jusqu'au Cop Sable, y 
compris l'ile de ce nom et toutH les iles en
deçèi de quaronte lieuH de la côte avec 
leurs droits, c,ppartenances et dépendances; 
à l'ouest, bien que notre dite province au
trefois s'étendait de droit jusqu'à lo rivière 
Pentagoet ou Penobscot, elle sera bornée par 
une ligne parfont du Cap Sable et s'éten
dant èi travers la boie de Fundy jusqu'à l'em
bouchure d• la rivière Sointe-Croix, par cette 

NOUVELLE~-lCOSSE 

___ L _ 

dernière rivière jusqu'èi 10 source et por une 
ligne s'étendant de cet endroit directement 
ou nord jusqu'à lo frontière du sud de notre 
province de Québec." 

Por cette délimitotion se trouve réglé le 
problème de frontières entre la Nouvelle
Ecoue et le Mouochusetts. 

NDLR -Chas. Morris, arpenteur en 
chef de la Nouvelle-Ecos
se, a rédigé un mémoire 
pour les Lords commissai• 
res du Commerce et des 
Plantations. Avec sa per
mission, nous reproduisons 
la description qu'il y don
nait de quelques endroits 
de la colonie. Halifax est 
illustré, en page sept, de 
gravures de R. Short. 

aspect 
. . 

Quel 
les principaux 

présentent 
établissements ? 

LAWRENCE TOWN 
ou 
la colonisation 
systématique 

Afin de promouvoir lo colonisation du pays, le gouver
neur Lawrence concédo, en 1754, vingt mille ocrH de terre 
èi vingt propriétoires, èi environ qucitre lieues èi l'est de Ho
lifax et l'érigeci en conton sous le nom de Lawrence Town. 
Les propriétoires s'obligeoient d'y étoblir vingt fomilles à 
leurs froi1 et le gouve,rnement promettoit d'y construire un 
fort et d'y entretenir une gornison. Vingt fomilln y furent 
en conséquence étoblies por les propriétoires qui les aidè
rent et leur donnèrent des bestioux. Ces hobitonts y demeu
rèrent trois ons et por leurs oméliorotions commensoient 
à pouvoir y vivre sons l'oide d'outrui, lorsque le générol 
Hopson, olors commandant du forces de lo Nouvelle-Ecoue, 
en ,etiro la garnison et ordonna lo démolition des moisons 
et dépendances, foisont ainsi encourir oux propriétaires une 
perte de si,,: cents livres sterling qu'ils ovaient dépensées pour 
l'amélioration de la colonie et qu'ils ne purent recouvrer. 

CHESTER 
30 lamllles 

Vers l'ouest vient ensuite le canton de Chester. Ce con
ton fut ouvert à la colonisation en 176'J. Il contient octuelle
ment une trentoine de familles comprenant environ cent vingt 
personnes venues de la Nouvelle-Angleterre avec des bes
tiaux. Il n'y a d'autres oméliorotions que celles faites par les 
habitants octuels. 

1.UNENBURG 
une colonie 
allemande 

Les premiers étoblinements dotent de 1753. C• tonton 
fut colonisé par dH Hollondois •t des Allemonds qui y 
ovoient été transportés duront IH deux onnées précédentes. 
Il y avait alors environ quatr• cents familles et propriétoirH 
comprenant environ quinze cents personnes. On donna èi CH 
habitants des motériaux d• construction, mille louis sterling, 
qui servirent à acheter dH bestioux et I• gouvernement les 
fit vivre pendant neuf ans. 111 resurent un• grond• quontité 
de farine. Lors d• la déportotion des Fronçais, ils .urent 
outont d'animoux qu'ils en pouvaient gorder. Ils r•surent du 
grain d'année en année jusqu'èi l'onnée derniiire. Leur nom
bre a plutôt diminué qu'ougmenté. Quelques catholiques ro
mc,ins, tant Allemonds que Frc,nçc,is, H sont réfugiés chez ln 
Français. Plusieurs familles ont quitté leurs fermes et sont 
c,lléu s'établir à Halifax. Les hobitonts actuels ont défriché 
et am.!ioré une dizaine d'acres en moyenne. Ils vendent à 
Holifax des racines, du bois de chauffoge, du bois carré et 
de lo plonche. Ils ne sont pos portés vers la pêche quoiqu'ils 
soient bien situés pour celo. Comme ils s'occupent surtoi,t à 
défricher et à améliorer leurs terres, ils seront bientôt en état 
de se suffire èi eux-mimes et d'aider aux établissements 
voisins. 

DUBLIN 
établissement 
délaissé 

Ce cc,nton, situé $Ur le havre et la rivière la Hève, fut 
concédé en 1760 à deux cent soii,:onte propriétoires de la 
colonie du Connecticut. Un petit nombre essoya de s'y étoblir, 
et ils n'avaient aucuns moyens. Ils y demeurèrent à peine 
neuf mois puis s'en retournèrent. Il n'y a point d'hobitonh 
0 prisent. 

LIVERPOOL 
endroit d'avenir 

La ville suivante en allant vers l'ouest est Liverpool. Cette 
ville fut fondée en 1760. La populotion actuelle est de quatre
vingt-dix familles comprenant cinq cent quatre personnes, et 
habite Port Senior. Elle subsiste principalement de la pêche 
et du commerce du bois. Il y a soixonte et dix maisons et on 
emploie dix--sept goélettes èi la pêche. On y prépare environ 
huit mille quintaux de poisson et une quontité considérable 
de bardeoux, douvu et merrains. On y a érigé un moulin à 
5Cie pour faire d• lo planche. Le canton comprend les terres 
situées sur l'océan depuis le Port Medway, èi quatre milles à 
l'ouest de la rivière jusqu'au Port Senior. Le havre Ht barré, 
n'oyont que neuf pieds de profondeur èi l'eau baue, mais il 
est sûr et commode dons lo riviiir• avec de bons mouillages 
dans trois braues d'eo~. 

CORNW Al.LIS 
un pays rude 

le canton de Cornwol1is fut concédé à cent cinquante 
propriétaires, Ce conton, le premier du Bassin des Mines, fut 
ouvert à la colonisc,tian en 1760. Il y o octuellement cent 
quinze familles composées de six cents personnes. 

Les deux tiers du conton consistent en montagnes im
propres à la culture. Lo portie qui borde la baie de Fundy 
est inaccessible. La ville est située sur lo rivière jodis nommée 
Habitant et maintenc,nt Cornwollis. 

DARMOUTH 
ville fantôme 

Lo ville d, Darmouth, située de l'outre côté du havre, n'a, 
à présent, que deux familles résidentes qui gogn,nt leur vie 
à cou!Jer du boi1. 

HALIFAX-UN HAVRE 

QUI PEUT CONTENIR 

TOUTE LA FLOTTE ANGLAISE 
Cette ville est située sur un des plus beoux hovres du monde, facile d'occès, le 

chenal assez profond pour les plus gros noviru et assez grand pour contenir toute la flotte 
anglaise. 

Deux cents navires ont jeté l'oncre devant lo ville en deçà de l'île George et il y 
ovoit de la place pour encore autant. Lo ville o actuellement, y compris les deux faubourgs, 
environ sept cenh maisons et à peu près deux mille cinq cents hobitonh de toutes sortes. 
Lo plupart de ces hobitonh dépendent pour leur subsistance de l'armée et de lo marine., 
On y compte auui quelques officiers civils ou 5ervice du gouvernement onglais. Le pays 
d'olentour dans un royon de quinze milles est en général composé de terrains montogneux 
et rocheux, incapables d'oméliorotions si ce n'est à un prix si élevé qu'il ei,:céderait lo 
voleur de ces terres oméliorées. Il n'y o pos une seule famille dons la ville ou dans les 
environs qui puine vivre d'agriculture. 

L'ex-gouverneur Lawrence, voyant que les habitonh étoient obligés d'ocheter leur 
foin du Massachusetts à des prix exorbitants fit passer un octe por l'Assemblée pour 
donner une prime pour l'érection de d3tures de pierres (le bais ayont presque été tout 
brûlé) et une outre prime pour choque quintal de foin anglais récolté sur lo péninsule. 
En conséquence, environ soixante et dix ocres furent d3turés, entraînant une dépense 
d'environ quatre-vingts dollars l'acre. En enlevont les roches, en nivelant le sol et le 
fumont ovec du fumier, on obtient quelques voyages de foin. Ces terres, si an en ei,:cepte 
quelques jardins, sont les seules améliorotions faites è Halifax et dons son voisinage. 

une colonie en plein 

Richard Slwrt, dessinateur membre de Carmée de Wolfe. a publié à Londres, Ü y ~ 
deux ans plusieurs dessins exécutés lors de son. séjour au pays. Le Boréal reproduit 
quelques 'unes de ses gravures représentant divers aspects. de la ville d'Ha!ifax. Ci-haut, 
nous voyons l'église de Saint-Paul et de la Parade. A droite, en haut, la ville et le p~rt 
vus de la colline; au centre, l'artiste a représenté la maison du gouverneur et f église 
St. Mather; au bas, partie de la ville et du port. 

Le roi de Fran ce 
I # , # 

s 1nteressera1t 
aux Acadiens 

Halifax (DNC) - Au-delà de 3,000 
Acadiens sont maintenant établis en 

[!fn~~~al~u~\0 d~ it~~~~~/éfi~~Îis~: 
comprenant le nom de ceux qui dé
sirent quitter l'Amérique pour se ren
dre en France, comptait, au mois 
d'août de cette année 1,019 noms. Et 
les demandes ne font que se multi
plier. 

Le Conseil de la Nouvelle-Ecosse a 
été saisi du problème. Lors de sa sé
ance du 18 août, le Conseil a pris con
naissance du texte d'une lettre écrite 
par de LaRochette et invitant les A
cadiens à s'établir en France. On y 
disait: "J'ai le plaisir de vous ap
prendre que votre Traitement sera en 
france Encore plus avantageux que 
vous ne l'attendez, et que vous serés 
sous la protection Immédiate du Roi 

et de son ministre, Monseigneur le 
duc de Nivernois." Convaincu que cet• 
te sollicitation est préjudiable à l' An• 
gleterre, le Conseil a transmis copie 
de la lettre au secrétaire d'Etat de 
Sa Majesté . 

M. WILMOT 
nommé 
lieutenant
gouverneur 
de la 
Nouvelle-Ecosse 

Landres - Sa Maiesté George Ill vient 
de nommer Montague Wilmot lieutenont-gau• 
verneur de la Nouvelle-Ecosse. Le nauveou 
tituloire est arrivé ou pays il y a neuf ons. 
Dès l'onnée suivante, soit en 1755, il deve
noil membre du Conseil Exécutif. Il succède à 
M. Jonothon Belcher qui, depuis 1760, étoit 
gouverneur de lo colonie. 

On peut se demander quelle sera son at
titude vis-à•vis les Acadiens. Wilmot est 
presque convoincu qu'un iour les déportés 
tenteront un coup de force pour reprendre 
pouession de leurs biens. Dans une lettre à 

lord Holifox, en dote du 10 décembre, le 
nouveau lieutenant-gouverneur offirmoit, 
"Ces gens, voyant journellement lu Anglais 
jouir des propriétés qui leur appartenoient 
oulrefois, regretteront à jamais de ln ovoir 
perdues; et conséquemment ils seront toujours 
à l'aff0t de toute occosion qui leur permettro 
de les recouvrer." 

L'<1ttitude de.s Lards du Commerce ou 1ujet 
des Acodiens est, depui1 quelque temps, 
beaucoup plus conciliante. Certain$ mêmu 
favoriseroient le rétobliuement de quelques 
expatriés. 



LE TRAITÉ DE PARIS 
Au printemps de 1761, la France et l'Angleterre échangeaient des plénipotentiaires dans 

l'espoir de mettre un terme à un conflit qui, pour les Européens, entrait dans sa sixième année, 
et pour les Américains dons sa huitième. 

François de Bussy passa donc à Londres et Hans Stanley, à Paris; tandis que, de leur 
capitale respective, le duc de Choiseul et William Pitt dirigeaient les négociations. Ce dernier vou
lait profiter des avantages militaires des Britanniques pour s'assurer la possession du Canada 
et des pêcheries de Terre-Neuve. Choiseul, pour sa part, dans son désir d'en arriver à une entente 
acceptait de rétrocéder Minorque en échange de la Guadeloupe, de Marie-Galante et de Gorée; il 
acceptait cependant de céder le Canada à la condition de conserver des droits de pêche, ainsi 
qu'un abri et des installations de séchage, de préférence à l'ile Royale, Pour la France, il s'agissait, 
disait-on, d'un droit immémorial que possèdent ses sujets. 

En juillet et août, l'Angleterre montra d'inquiétantes réticences à céder sur cette dernière 
question et proposa enfin l'ile Saint-Pierre comme abri, à quoi la France .répliqua que cette île était 
trop petite et qu'il faudrait aussi Miquelon. Les commentaires allèrent bon train et Choiseul au
tant que Pitt eurent à faire face à maintes représentations. 

Pourtant, à la fin de l'été 1762, le duc de Bedford arrivait à Paris dans un éblouissant 
équipage. Il apposait sa signature aux préliminaires de la paix le 3 novembre suivant. A tour 
de rôle, les souverains d'Angleterre, de France et d'Espagne ratifièrent ces ententes et le l O fé
vrir de la présente année, les ducs de Bedford et de Choiseul, et le marquis de Grimaldi appo
saient leur signature au bas du Traité de Paris qui respectait, sur les points essentiels, l'accord 
du 3 novembre 1762. 

• Points principaux 
Art. l "Il y eiuro une Poix Chretienne, ul'livenelle, & per

pétu•II• tant peu Mer que par T•rre, & une 
Amitié sincer• & constcim• .. rei retoblie •ntre leurs 
Mnintés Britannique, Très Chreti•nn•, Ccitholique, 
& Très Fidel•. & entre L•urs Heritien, & Succn
.. urs, RoyoumH, Etoh, Provinces, Pciys, Sujets, & 
Veissoux, de qu•lqu• Qucilité •t Condition qu'lls 
soient .. , Il y aura un Oubli genereil de tout 
ce qui ci pû itre fait ou commis avant ou depuis 
I• Commencement d• Ici Guerre, qui vient de finir". 

Art. 2 Les Traités de Westphalie (1648), de Madrid en
tre ln Couronnes de la Gronde-Bretagne & d'Es
pagne (1667-1670), de Nimegue (1678-1679), de 
Ryswick (1697), de Poix et de Commerce d'Utrecht 
(1713), de Bode (1714), de la Triple Alliance de Lo 
Haye (1717), de la Qucidruple Alliance de Londrn 
{1718), de Vienne (1738), d'Aix la Chop•11• (1748), 
•tc ... "servent de Bose & de Fondement à la 
Poix, & ciu present Trciité; & pour cet Eff•t ils sont 
tous renouvellés & confirmés dons la meilleure 
Forme. 

Art. 5 

à des Sujets de Sa Mojesté Britannique, & trans
porter leurs Effets, ainsi que leurs PersonnH, son1 
itr• genés dons leur Emigration, sous quelqu• Pre
texte que ce puisse itre, hon celui de Dettes ou 
de Procés criminels; Le Terme limité pour cette 
Emigreition sera fixé è, l'Espoce de dix huit Mois, 
à compter du Jour de l'Echonge des Rotificotion1 
du present Traité. 

Les Suiets de lo Fronce ouront la Liberté de la 
Piche, & de la Secherie, 1ur vne Partie des Côtes 
de l'Isle de Terre-Neuve, telle qu'elle est specifiée 
por l'Artide 13. du Traité d'Utrecht, leqvel Article 
est renouvellé & confirmé par le present Traité, 
(à l'Exceptfon de ce qui regarde l'Isle du Cap 
Breton, ainsi que les outres Isles & Côtes dons 
l'Embouchure et dons 
le Golphe St Lourent;) Et 
So Mojnté Britannique 
consent de laisser ovx 
Sujets du Roy Très Chré-
tien lei Liberté de pêcher 

"Conformément 
aux lois 
anglaises ... " 

Lo proclamation royale du 7 octobre dernier pourvoit 
à l'administration des novveoux territoires conqvis par la 
Gronde-Bretagne. Elle est l'oevvre du BOARD OF TRA.DE, 
corps d'informeitevrs ou service dv Secrétariat d'Etat anglais, 
lord Egremont. On pevt en dégager deux ospects principaux : 
les limites du "Gouvernement de Québec" et l'introduction 
des lois ongloise,. 

L'ancien empire fronçais vole définitivement en éclats. 
Lo Nouvelle-Fronce déjà fortement ébranlée par le Traité 
d'Utrecht n'existe plus et son territoire s'effrite. le morceau 
principal e,t lvi-même partagé en deux: le Gouvernement 
de Québec d'une port, une vaste réserve indienne correspon
dcmt à la région des Grands lacs d'outre port. 

Pour l'instant, on préfère confier l'eidminÏlitrotion de la 
colonie du Québec è, un govvernevr assisté d'un Conseil. On 
prévoit la formation d'institutions représentatives "ovssitôt 
qve les circonstances le permettront". Mois actuellement on 
préfère maintenir cette nouvelle pouession dons une étroite 
dépendance économique et politique, d'autant plus qv'on 
s'inquiète de l'esprit libéral de certoines Cheimbres des Plein
talions et il favt tenir compte dv fait que les rives dv SoinÎ• 
Lourent sont peuplées de sujets de longue fronçais• et co
tholiqves romoins. 

à souligner 
Art. 3 "Tous les Prisonni•n .. et les Otages enlivés ou 

donnés, pendant la Guerre •.. seront restitués 
seins Rcinçon dons Six Semaines ou plus tord, è, 

compter du Jour de l'Echcing• de lei Ratification du 
present Traité. ( ... ) Tous les vciineoux, tant de 
Guerre que marchands, qui auraient été pris de
puis l'Expirotion des Termes COt'iVenûs povr la C•s
seition des Ho1tilités par Mer, seront pareill•ment 
rendus de bonne foy, eivec tous \•un Equipages, 
& Corgoi1ons ... " 

dons le Golphe St Lau- • 
rent, à Condition que les 
Svjets de la Fronce 
n'exercent la dite Pi-

Par le Traité de Paris, Louis XV, roi de France, George III, roi d'An• 
gleterre, Charles HI, roi d'Espagne et Joseph I, roi du Portugal, 
mettaient fin à un terrible conflit. 

Art. 4 Sa MojHté Très Chretienn• renonce à toutes les 
Preten1ions, qu'Elle Cl formées eiutrefois, ou pû 
former, à la Nouvelle Econe, ou ('Acadie, en tou
tes ses Parties & Ici garantit toute entiere, & eivec 
toutes ses Dependances, ou Roy de la Gronde Br•• 
togne. De plus, Sa Majesté Très Chretienn• cede 
& garantit à Sa dite Mojesté Britcinnique, en toute 
Proprieté, le Conodei ove< toutes ses Dependonces, 
ciinsi que l'Isle du Cop Breton, & tovtH les autre1 
Isles, & Côtes, dcins ht Golphe & Fleuve St Lou
rent, & generolement tout ce qui depend de1 dih 
Pays, Terres, Isles, & CÔIH, ovec lo Souveraineté, 
Propri,hé, Possenion, & tous Droih acquis par Troi
té, ou autrement que le Roy Très Chretien et la 
Couronne de Fronce ont eus jusqu'à present 1ur 
les dits Poys, Isles, Terres, Lieux, Côtes, & leurs 
Heibitonts, ainsi que le Roy Très Chretien cede & 
transport• le tout ou dit Roy & è, lo Couronne de 
la Grande Bretagne, & cela de la Monier• & de 
la Forme lo plus ample, sons Restriction, & sons 
qu'il soit libre de Nvenir sovs oucun Pr•texte con
tre cette Cession & Geirantie, ni de troubler lo 
Grande Bretagne dons les Possessions sus-mention
nées. De 10n Coté Sei Majesté Britannique convient 
d'accorder oux Habitons du Canada la Liberté de 
la Religion Catholique; En Consequence Elle don
"ero l•s Ordres les plus precis & les plus effectifs, 
pour que ses nouveaux Sujets Cotholiques Romoins 
puissent professer le Culte de leur Religion .. Ion 
le Rit de l'Egli1e Romaine, en tant que le permet
tent les Loix de lo Gronde Bretagne - So Mojesté 
Britonnique convient •n outre, que les Hobitonh 
Fronsoi1 ou outres, qui auraient eté Sujeh du Roy 
Très Chreti•n en Ceinada, pourront H retirer en 
toute Sûreté & Liberté, où bon leur Hmblero, et 
pourront vendre leurs Bien1, pourvû que ce soit 

Art. 6 

ch•, qu'à la Di1teince de • Selon les termes du dit traité, les quatre souverains sont respective
ment désignés comme "Leurs Majestés Très Chrétienne, Britanni
que, Catholique et Très Fidèle". 

trois Lieües de toutes 
les Côtes opportenan
tes à la Gronde Bre
togne, soit celles du 
Continent, soit celles 
des Isles situées dons I• 
dit Golphe St louNlnt, 
Et pour ce qui concerne 
lei Piche svr les Côtes 
de l'Isle du Cap Breton 
hors du dit Golphe, il 
ne sera pos permis aux 
Sujets du Roy trios Chré,. 
tien d'exercer la dite 
Piche, qu'à la Distonce 
de quinze lieÜH des Cô
tes de l'l1le du Cap 
Breton; Et lo Pêche sur 
les Côtff de la Nou
velle Ecosse, ou Acadie, 
et peir tout eiill•un, 
hors du dit Golphe, res
tera sur le Pied des 
du Traités antérieurs. 

Le Roy de la Gronde 
Bretagne cede lu Isle 
de St Pierre & Miqu•lon, 
en toute Propriété, à 
Sa Mojesté Très Chré,. 
tienne, povr servir d'A· 
bri oux Picheurs Fron
sois; Et Sa dite Majesté 
Très Chrétienne s'oblige 
à ne point fortifier les 
dites Isles, à n'y établir 
que des Balimenh ci• 
vils pour lo Commodité 
de lo Piche, & à n'y 
entretenir qu 'une Gord• 
de cinquante Hommes 
pour la Police. 

• Tel que le fait remarquer l'article trois des articles séparés, le pléni
potentiaire du Portugal n'a pas signé "expressément le dit Traité", 
ce qui n'empêche pas "Sa Majesté Très Fidèle d'y être formelle
ment comprise comme partie contractante". 

• Il est intéressant de noter enfin que le Traité, qui fait du Canada une 
coloni~ b,!'itanniq~e où devra dorénav~nt rayonner le fait anglais, 
est lui-meme rédigé en langue française seulement . 
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e Chaque note doit être vérifiée sur fiche et le professeur devrait 
procéder à un contrôle précis avant de laisser l'étudiant fran
chir la dernière étape qui l'amènera à transposer sous forme de 
"notes de bas de page" les renseignements ainsi obtenus. 

L'étudiant pourra vérifier les méthodes utilisées par MM. Trudel 
ou Frégault pour la présentation matérielle. A noter encore que la bro
chure peut être ouverte de façon à permettre un travail dactylographié. 

Un exemplaire de cette brochure sera envoyé gratuitement aux 
professeurs qui en feront la demande. Pour des commandes de vingt 
exemplaires et plus, elles seront offertes au prix de 40 sous (à l'unité, 
50 sous). 

DOCUMENT 

Instructions à Murray 
Instructions à Notre fidèle et bien-aimé James Murray, écuyer, Notre copitoine géné

rol et gouverneur en chef de Notre province de Qvébec, en Amilirique, et de 
tous Nos territoires en dépendant, donnés è:I Notre Cour, à Saint-James, le 
septième jour de décembre 1763, la quatrième onnêe de Notre règne. 

Art. l En même tomps que Nos présentes instrvctions vous recevre:i: Notre com• 
miuion sous Notre grand 1Ceou de lo Gronde-Bretagne vou, constituant 
Notre ropitoine gènêrol et gouverneur en chef de Notre province de Qu,libec 
en Amérique, bornée 1ur lo côte du leibrodor por lei rivière Saint-Jean, et 
de là par une ligne s'étendant de lo tête de cette rivière en possont pcrr 
le lac Soint•Jeon, jusqv'à l'extrémité svr dv lac Nipissin pour traverser 
ensvite le flevve Saint-Lourent et le loc Chomploin par le qveironte
cinquième degré de latitude nord, longer les terres houles qui sépeirent 
les rivières se jetant dons le dit fleuve Saint-Lourent de celles qui se 
déversent dons lo mer, s'étendre le long de lo c&te nord de la baie des 
Cholevrs et la c8te du golfe Scrint·lourent jusqv'ou cap Rozières, puis 
traverser l'embouchvre du flevve Saint-lourent par l'extrémité occidentale 
de l'île d'Anticosti et se terminer à la susdite rivière Saint-Jean. 

Art. 2 Vous devrez avec toute la solennité requise foire pvblier ovssit8t que 
possible Notre dite commission à Québec que nous désignons comme l'en• 
droit de votre résidence et le principal siège du gouvernement. 

Art. 3 Vous devre:i: immédioten1ent convoquer Notre dit Conseil ou les membres 
de ce Conseil qui pourront facilement se révnir et foire lire à celle réunion 
Notre commission, après quoi vous prêterez vous-même et fere:i: eiussi prêter 
èl Nos lievtenonts-gouverneun respectivement et aux membres de Notre 
dit Conseil, les serments indiqués par un acte voté dans lo première einnée 
du règne de Sa Majesté le roi George premier, intitulé: "Acte povr la plvs 
gronde sécurit& de la personne et du gouvernement de Sa Majesté, pour 
assurer lo transmission de la couronne oux h6ritiers de la princeue Sophie 
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qui sont proteslonls, et pour mettre fin crux espérances du prêtendv prince 
de Gollu el de ses portisons avoué, et secrets" et même que foire el 
souscrire lei déclaration indiqvée par vn acte du porlement voté dons la 
vingt-cinquième année du règne du roi Cheirle1 Il, intitvlé: "Acte pour 
prévenir les dongers qui pourraient survenir de la port dei popbfH non, 
conformistes." 

Les instructions 4 è, 10 concernent la formotion du conseil, les voconces possibles, les 
obligotions des membres, leurs prérogotivu, etc. 

Art. 11 Et attendu qv'il est prescrit par votre commiuion sous Notre grand sceou 
de convoqver svr l'avis de Notre Conseil ovssitôt que la 1ituotion de Notre 
dite province et les circonstonces le permettront, vne assemblée générole 
dH froncs-tenonciers de Notre dite province, vov1 devrez en conséqvence, 
dè1 que les affaires les plus pressantes du gouvernement vov1 le permettront, 
donner toute l'attention possible à l'exécution de ce projet imporlont. 
Moi, comme Jo chose est pevt•être impossible pour le moment vou1 devre:i:, 
dons l'intervalle, sur l'avis de Notre dit Conseil, prescrire les règles et 
règlements qui poroîtront nécessaires pour la poix, Je bon ordre et le bon 
govvernement de Notre dite province, mois avoir soin toutefois de ne sonc• 
tionner eiucune mesure qvl pourroit, en quelque façon que ce soit, porter 
atteinte à la vie, à la sOreté corporelle ou à la liberté dv svjet, ou qvi 
ovroit pour effet l'impo1ltion de droill et de taxes. Tous ces règles et rè• 
glements devront nou1 être lron1mi1 à la première occasion, après avoir été 
faits el eidoplés. 

Lu instructions 12 à 15 limitent l'outorité du gouverneur et du conaeit, surtout en 
ce qui a trait ou commerce. 

Art. 16 Et eittendu que par Natre susdite commiuion sovs Notre grand sceau de 
lei Gronde-Bretagne, vovs êtes investi de l'avtorité el du pouvoir de cons
titver et d'établir, de l'avis et dv consentement de Notre Con,eil, du cours 
de iudicolure et de iustice; en conséquence, c'est Notre volonté et bon 
plaisir que vovs vovs occupiez aussitôt que possible de la réolisotion de ce 
grand et important projet, et que Ion de l'établissement des cours de jus• 
tice nécessaires, vous teniez compte de ce qvi a été accompli dons cette 
voie par nos autres colonies d'Amérique surtout por Notre colonie de lo 
Nouvelle-Ecosse. 

Art. 28 Et attendu qu'il a été convenu por le dernier troité définitif de poix conclu 
à Paris le 10e iour de février 1763, d'accorder aux habitants du Canada 
la liberté de prollquer lo religion catholique et qve Nous donnerons les 
Ordres les plus précis et les p1vs efficaces pour que No, novveoux Svjeh 
Catholiques Romeiins, dons cette Province, pviuent profHHr le Cvlte de 
leur Religion selon les Rites de l'Eglise Romaine en tant que le permettront 
les lois de lo Gronde-Bretagne. En conséquence, c'est Notre volonté et bon 
ploilir qve vous vous conformiez eivec lo plus gronde exactitude en tovt ce 
qui concerne eu hobitants oux 1tipvlotions du dit troit6 à cet égard. 
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.lut. 30 C'e5t de plus Notre volonté et bon plaisir que tous las dits habitonh 
profenont lo religion de l'église romoine que vous aurez oinsi réunis, 
fourninent alors ou à une outre époque que vous jugerez à propos da fixer, 
et de lo monière que vous croirez lo moins olormonle et lo moins em• 
borrauonte pour les dits habitants, un ropport exoct, attesté sous serment, 
des armes et des munitions de toutes sortes qu'il auront en leur pouessiori 
et qu'ils rendent aussi compte de temps à outre, de celles qu'ils recevront. 

Art. 31 Vous devrez Nous transmettre aussitôt que pouible, por l'entremise de Nos 
commissoires du commerce et des plontations un relevé exact et détaillé 
de l'état et de lo constitution des diverses communoutés religieuses rele
vant de l'Eglise romaine, de leurs droits, réclomotions, privilèges et pro
priétés; et du nombre, de la situation et des revenus des diverses églises 
établies jusqu'ici dans Notre dite province ovec le nombre de prêtres ou 
de curh officiant qui y sont ottachés. 

Art. 32 Vous ne devrez admettre aucune juridiction ecclésiastique émanent du 
siège de Rome ni aucune outre iuridiction ecclésiostique étrongère dons lo 
province confiée O voire gouvernement. 

Art. 33 Et ofin de parvenir à établir l'Eglise d'Angleterre, tant en principe qu'en 
pratique, et que les dits hobilonts puiuent être graduellement induits à 
embrasser la religion protestante et O élever leurs enfonb dans les prin
cipes de cette religion, Nous déclorons por les présenlH que c;'est Notre 
intention, lonque lo dite province aura été exactement arpentée et divisée 
en contons, districts ressorts ou paroisses, tel que prescrit ci-après, que 
tout l'encouragement possible soit donné à lo construction d'écoles prolH• 
tontes dons las districts, contons et ressorts, en désignant, rhervont et offec
tont O cette fin des étendues suffisantes de terre de même que pour une 
glèbe et l'entretien d'un ministre et de moitres d'écoles protestants; et vous 
devrez vous enquérir et Nous informer por l'entremise de Nos commis
saires du commerce et des plontolions, por quels autres moyens la religion 
protestante pourra être fovorisée, établie el encouragée dons Notre dite 
province confiée à votre gouvernement. 

Art. 38 Et Nous ordonnon5 de plus qu'il ne soit permis à aucun instituteur venant 
de ce royaume, de tenir école don5 Notre dite province sons avoir obtenu 
lo permission du dit lord Evêque de Londres et qu'aucune outre personne 
résident actuellement dons Notre province ou qui vlendro d'oilleurs ne puisse 
y tenir école sons avoir ou préaloble obteriu voire outorisotion. 

Art. 45 Et attendu que l'expérience a démontré qu'il est très avontogeux pour les 
colons de grouper ceux-ci par cantons et que ce mode d'instollotion leur 
permet de s'entr'aider non seulement dons leurs rapports usuels mois de 
se protéger mutuellement contre les insultes et les incursions des 1auvoges 
du voisinage ou des outres ennemis: vous devrez, en conséquence, établir 
des contons de dimension et d'étendue suffisantes aux endroits que vous 
jugerez, à votre discrétion, les plus fovorobles, Et c'est Notre volonté et 
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Une expérience pédagogique 

aux professeurs du 

t 

proposée 

niveau collégial 

Vous connaissez sans doute les récits du voyage d'Isaac Weld, 
venu au Canada dans les années 1795-97. Le tome troisième de "Voyage 
au Canada" (édition française), comprend une "Notice historique sur le 
Canada ou la Nouvelle-France". Cette brève étude (46 pages} va de Cabot 
à l'Acte de Québec; elle nous a suggéré l'expérience suivante. 

Le texte original composé sur un format 5 x 8 a été photographié 
et reproduit sur un format 5 x 12. Il se trouve donc entre 4 à 5 pouces 
d'espace libre au bas de chacune des pages de cette notice que nous 
présentons sous forme de brochure. 

L'étudiant est invité à utiliser ces espaces pour donner ses com
mentaires, faire ses corrections et ajouter les références qui lui semblent 
nécessaires. Une lacture attentive du texte permettra à l'étudiant moyen 
de relever environ une cinquantaine de passages susceptibles de recevoir 
une note quelconque. 

Ce travail offre l'avantage de fournir à l'étudiant le mieux doué 
une occasion inépuisable de recherches et d'étude tout en permettant au 
moins doué de s'en tirer sans trop de mal. 

Non seulement il y a là une belle occasion d'amener les étudiants 
à refaire minutieusement une étude de la période française, mais en 
plus ils devront appliquer les techniques de la présentation dite "scien
tifique". 

De façon pratique, nous suggérons les étapes suivantes : 

e l'étudiant est invité à dresser une bibliographie sommaire du 
régime français et à reconnaître ainsi ses futurs instruments 
de travail. 

e Il procède ensuite à une lecture rapide du texte de Weld et à 
une seconde lecture, attentive cette fois, qui lui permet d'indi
quer les passages à nuancer, à compléter, à critiquer, à com
menter ou à vérifier. 

e Il peut procéder à une compilation sur fiche de chaque question 
à éclaircir et ajouter au fur et à mesure qu'il trouve des ren
seignements intéressants. 

e A la fin de sa recherche, l'étudiant sera donc en possession d'un 
certain nombre de fiches se rapportant à un nombre x de ques
tions, possiblement une cinquantaine, parmi lesquelles il fait 
un choix basé sur une étude comparative et critique des infor
mations recueillies sur chaque question. 

Les Bordelais 
auraient préféré 
la guerre 
à la cession du Canada 

(Por G.F.) - Dons \lne lettre dotée du ll décembre 1761, la Chombre de Commerce 
de Guyenne faisait 1ovoir ou Duc de Choiseul 10 position quont "oux sacrificu" que So 
Mojestj sembloit prite à faire pour onurer "le rétablissement de lo poix." 

Pour justifier, comme ils disent, leurs "re
grets", ils mettent sous les yeux de Choiseul 
un tobleou des ovontoges que lo poueuion 
de ce lointoin poys ossuroit ou royaume. Lo 
Fronce y envoyoit tous les ans 60 vaineoux 
chargb de vins, d'eau-de-vie, de draperies, 
de dorures, de soieries "et généralement de 
tous les objets de luxe" constituant un co
~itol de dix millions et ropportont deux mil
lions de profit. les retours se foisoient en 
fourrures, en produits de lo piche et en let
tres de chonge provenont des dépense• que 
comportait le service dv roi dons la colonie. 

Une partie des novires employjs ou trofic 
du Canado profitaient du voyoge pour faire 
escale aux Antilles, y prendre des sirops et 
des tafias destinés à Qujbec et y djchorger 
des bois tirjs de la vallh du $oint-lourent; 
ce commerce trionguloire "lie l'intjrit des 
lies à la conservotion" des établissements 
septentrionoux. Voilà ce qui s'accomplissoit 
ovont la guerre. Une poix heureuse donne
toit lieu de foire encore mieux, car on est 
loin d'avoir épuisé les possibilités de lo 
colonie. A peine les o-t-on effleurées. Que 
ne gogneroit-on pas à mettre en train l'ex
ploitation intensive du toboc, du bois et du 
chanvre conodiens? Et il y o les pêcheries, 
dont les Bordelois, pos plu1 que leurs con
frères des autres port1, ne minimisent l'im-

portance, ils soulignent qu'elles se situent 
"dans les mers du Canoda", que l'occupa
tion de Saint.Pierre et de Miquelon ne sou
roit "suppléer", pour peu qu'on veuille con
sidérer leur sécuritj, à lo possession du 
Saint-Lourent et qu'il ne fout po1 en douter, 
"lo union du Conoda entroineroit infoilli
blement lo perte de lo pêche de lo morue ". 

Enfin, les Antilles sont chères oux Fron
çais. Qu'ils ne l'oublient pos, le recouvre
ment du Conodo est un des meilleurs goges 
de leur "sûreté". Quond lo Nouvelle-Angle
terre ouro les mains libres sur le continent, 
qu'est-ce qui l'empêchera de tourner son 
ombition du côtj de lo mer des Caroibes? 
En un mot, le Conodo eu indispenSC1bl1 à 
lo Fronce. 

Cette lettre des Bordelois, que nou1 avons 
rhumée pour le bjnjfice de nos lecteurs, 
reste l'un des meillevn ploidoyer1 en fo
nur du Conodo. Elle contient la plut. solide 
défense de lo colonie qu'oit jlaborff une 
Chombre de Commerce fron~oise. Malheu
reusement, seules celles de Morseille et de 
la Rochelle abondèrent don1 le mime sens. 
les outres, soit celles de Nantes, du Hovre, 
de Boyonne, de Saint-Malo, de Dunkerque et 
de Grandville prffjrèrent m,noger cwtGi
nes 1u1ceptibilitjs. et tombèrent trop facile
ment d'occord avec les po1ition1 prisff, 

Après son équipée fantastique 

à Terre- Neuve 

De Ternay est rentré en France 

A.P.Q. 

A la fin de janvier, les habitants du port de Brest virent pénétrer dans le havre 
,me modeste escadre française. C'était le chevalier de Ternay qui rentrait de son aventure 
fantastique à Terre.Neuve. 

On sait que celle aventure commença le 8 mai 1762. Ce jour là, de Ternay quittait 
le port de Brest à la tête d'une mod~te flotüle de 5 navires, en direction de Terre-Neu
ve. Il était chargé, par le gouvernement français d'une expédition contre file. Il amenaiJ. 
avec lui une troupe de 170 hommes - beaucoup de Canadiens exilés en France - sous 
la conduite du colonel d'Haussonville. 

Le 20 juin les Français étaient à Terre-Neuve. En trois jours le colond d'Hausson
ville et ses 170 hommes prenaient Saint·lean, la capitale de file. Pendant ce temps, le 
chevalier de Ternay croisait sur les côtes et attaquait tous les bâtim<!nts anglais qu'il y 
rencontrait, ainsi que les ports de pêche disséminés sur le rivage. Pendant fêté, I'escadre 
française détruisit 460 bâtiments de toutes sortes. 

Triomphant, le chevalier de Ternay envoyait un émissaire à Paris pour rendre 
compte du succès de sa mission. 

Mais tandis qu'en France on se félicitait de ce triomphe et qu'on dépêchait deux 
vaisseaux et 130 hommes de troupes pour soutenir fexpédition, les Anglais envoyaient 
une flotte de 15 navires et 1,500 hommes pour reprendre Sairi.t-Jean. Après deux jours 
de siège, les 170 Français durent céder devant les forces imposantes qui les encerclaient. 

De Ternay et son escadre purent échapper à la flotte anglaise et rentrer en France. 
Piteuse Jin cfune glorieuse équipée. 

1763 9 Enl 

LE GÉNÉRAL TH. GAGE 

DES 
COMMANDANT EN CHEF 
FORCES ANGLAISES D'AMÉRIQUE 

Le général Thomas Gage a été nommé commandant en 
chef des forces anglaises d'Amérique comme successeur du géné
ral Amherst qui occupait ce poste depuis la guerre de la con
quête. 

le générol Gage doit sa nomination 
à une corriére militaire longue et por
ticulièrement glorieuse. 

Thomos Goge opportient à la haute 
noblesse d'lrlonde. Né en 1721, il ob
tient une commission de lieutenant 
dès l'ôge de vingt ons. Copitairw à 
vingt-quatre ons dons le régiment d'lr
londe, il est promu mojor en 1748 et 
lieutenont colonel en 1752. 

Venu en Amérique ovec le 44e ré
giment, en 1754, il porticlpo O l'otto
que du fort Ou Quesne où il s'illustre 
et fut blessé. Il combattit égolement 
0 Carillon et occompagna le général 
Amherst lors du siége de Montréal. 
C'est O lui d'oilleuri que le général 
en chef confia le gouvernement de 
Montréol pendont le régime militaire. 

A lo recommondotion de son chef, il 
fut élevé au grode de mojor-générol 
en 1761. 

Tous les Canodiens da lo région 
de Montréol se plaisent à indiquer 
l'esprit de sinù re objectivité et de 
justice ovec lequel le générol Goge 
s'acquitte de son mondai de gouver
neur de Montréal. Dons son ropport 
de mars 1762 ou gouvernement de 
Londres, le général Gage écrivoit 

d'oilleurs lui•même: "Je suis très heu
reux de vous informer que pendont 
toute la durée de mon odministrotion, 
je me suis appliqué ovec le plus grond 
soin et lo plus constonte attention à 
ce que les Conodiens fussent troités 
conformément ou• sentiments de bon
té et d'humonité de So Mojestii à leur 
égard. Aucun empiètement nor leurs 
propriétés, aucune insulte ô leur per
sonne n'ont été loiués impunis; les 
moqueries ou sujet de lo sujétion que 
leur a imposée le sort des armes, lei 
remarques injurieuses O l'égard de 
leurs coutume• ou de leur poys et 
les réflexion• concernont leur religion 
ont été réprimées et interdites. 

"l'Anglois et le Conodien 1ont 1ur 
le même pied et considérés ou même 
degré sujets d'un mime prince; ... " 

Cette ottitude du général Gage lui 
assure toute la 1ympathie et toute 
la confiance des Canodiens. 

le nouveau générol en chef n'a que 
quoronte-deux ons. Son quortier gé
nérol est situé dons la ville de New
York. Les Canadien• •• souviendront 
de lui comme d'un homme jus!• et 
c'est le plus grond compliment qu'on 
puisse faire à un homme public. 

LE GÉNÉRAL R. BURTON 
À MONTRÉAL 

Le major général Ralph Burton vient de quitter le gouvernement deJ 
Trois•Rivières pour celui de Montréal. Il s'était absenté déjà de son gouver• 
nement pour accompagner le 95e, qui participait au siège de la Havane. Cet 
éloignement cependant ne dura qu'un temps. 

On sait que Burton est arrivé d'Angleterre au début de la guerre de 
la conquête, Blessé à la Mononsahéla, il faisait partie des effectifJ qui ont 
réussi la prise de Louisbourg en 1758 et de Québec en 1759. C'est même lui qui 
rommandait les troupes de résen;e au siège de Québec. 

Il devint, après la chute de Québec, lieutenant-souverneur de la t1üle 
sous I'autorité de Murray. Depuis la chute de Montréal en 1760, Burton était 
gouverneur du district des Trois-Rivières. Il sera remplacé à ce poste par le 
colonel Frederick Haldimand. 

LE BOREAL EXPRESS !Ouhaite au général Burton tout le succès pos
sible dans son nouveau gouvernement. 

LE L T -COL. Fr. HALDIMAND 
accède définitivement au 

des Trois-Rivières gouvernement 
Le lieutenont~olonel Frederick Hol

dimand vient de se voir confier le 
gouveraement des Trois-Rivières. On 
sait que Holdimond ovoit occupj ce 
poste por intjrim de moi 1762 à 
man 1763. Burton jfait olor1 revenu 
prendre son poste, mois il doit main
ten,.,.t le quitt•r djfinitivement povr. 
Montr,ol. 

C'est donc un homme bien ou cou
rant de l'odministration qui tiendro 
djsormoh le gouvernail oux Troi .. 
Rivières. Pendant \'onnée où il fut 
gouverneur temporaire, Hal~imond 
s'est fortement int,ressj oux Forges 
du Soint-Mouric• et a constomment 
joué de son influence et de son outo
ritj pour en foire ougmenter les opé
rotions. 

Il s'est aussi occupé, duront son 
premier séjour, à rjorganiser l'admi
nistration de la justice dons le terri
toire qui jfoit 10111 sa juridiction. Cha
cun des quatre centrH administratifs 
crUs por lui pouédoit sa cour de 
litige présidje por un capitaine de 
côte et composée d'officiers. 

Lo corrière de Frederick Haldimond 
est certainement une des plus curieu
ses itU'il nou1 soit donné de rencon
trer dans les rongs des officier• bri
tonniques. Suisse de noiuonce, Hol-

dimond est nj en 1718. Dès l'ôge de 
15 ans il 1'engogeait dons les rangs 
de l'arm,e de Sordaigne. En 1750 on 
le retrouve copitoin• - commandant 
dons l'otm'8 hollondaiM. C'est •n 
Hollonde que l'omba11odeur d'Angl .. 
terre l'engage ovec vn de lff amis 
pour servir dans les troupes britanni
ques qui parhnt pour l'Amjrique. 

Holdimond djborque à New York 
en 1756, devient lieutenant-colonel et 
prend garnison à Philadelphie. En 
1758 il commande vn bataillon qui 
est djsigni pour lo compagne du Co
noda. Blessj à la botaille de Corillon, 
il passe ou commandement du fort 
Edouord. Il diriae ses hommes à l'o .. 
1aut du fort 01w,go, puis portkip1 
à lo pri1e de Niogora. Il jfoit des 
troupes qui firent l'anout de Mont
réol en 1760. Il demeure don1 c1tt1 
ville, sous les ordres de Goge, jus
qu'en 1762, annje où il acddait ou 
gouvernement intérimoire des Treis
Rivières. 

Peu de temps aYont d'itre nommi 
gouverneur titulaire de cette ville et 
de la région qu'elle commande, Ho~ 
dimond venoit d'être promu colonel. 

Le nouveau gouverneur connait trh 
bie" les nuoncn U la long1,1e fran
çoise. 



Une vague 
déferle sur 

d'incrédulité 
l'Europe 

L'ouvrage de sape mené contre la religion par les philosophes 
étend de jour en jour ses ravages. La popularité dont ils jouissent étend 
leur influence à toute l'Europe. Leur esprit sceptique et leur refus de 
toute organisation ecclésiale est en train de contaminer le monde. 

LE PAPE AU MILIEU OE LA TEMPÊTE 
l'incrédulité - ou son succédoné, le déis

me - n'a pcis encore cependant otteint lo 
moue populaire. Seules les clcisses intellec

tuelles et lo noblesse sont cictuellement mar

quées par le couront philosophique. Le haut 

clergé, s'il en 1ubit jusqu'èi un certoin point 
l'action, 6choppe don1 sa majorité èi ce 

courant dévostciteur. 

Il ne fait pas ban, por les temps qui 
courent, d'être le noutonnier de l'Eglise. 
La barque de Pierre vogue sur une mer 
particulièrement agitée. Lo vague d'incré
dulité qui noie une portie de plus en plus 
vaste de lo chrétienté, l'Encyclopédie et ses 
ottoques contre l'Eglise, les procès que les 
royaumes d'Europe font oux Jésuites, les 
théories sociales de Jeon-Jocques Rousseau, 
voilèi autant de problèmes mojeun dont le 
Souverain Pontife doit envisager la solution. 

Clément XIII célèbre le cinquième onni
versoire de son pontificat au milieu d'une 
véritable tempête, Celle-ci était déjà en cours 
quond le cordinol Charles Rezzonico devint 
Pope, en 1758, sous le nom de Clément XIII. 
Elle ne s'est pas calmée un seul instant de
puis le début de son pontificat et ne semble 

1 EN IRLANDE 1 

pos près de s'apaiser, 
Au milieu des difficultés que traverse la 

chrétienté, le Pope table sur le renouveau 
de lo piété populaire plus que sur tout OU· 

Ire moyen. Clément XIII s'est fait en effet 
l'ardent propagandiste de lo dévotion ou 
Socré-Coeur qu'il s'efforce de répondre dans 
lo catholicité. 

Animé d'un fort désir de conciliation, ne 
croyant qu'en la douceur, le Souverain Pon• 
tife ne sait opposer oux ennemis de l'Eglise 
que son amour pour la poix. Appuyée sur 
une forte personnalité, cette compagne d'a
paisement produirait des fruits, mais Clé
ment Xll1 est un doux qui n'en impose pas 
aux grands et aux rois. 

Même quand il délaisse lo douceur, forcé 
por les évimemenls, il n'est plus écouté. Les 

candomnotions qu'il porte n'ont pos l'in • 
fluence qu'elles devroient avoir. Et lo lutte 
qu'il a engagée contre les détrocteurs des 
Jésuites n'o empêché ni le Portugol ni la 
France de bonnir l'Ordre et de s'opproprier 
ses biens. On dit même que lo cotholique 
Espogne songe à suivre l'exemple de ses 
voisins et que les Jésui tes n'y sont plus en 
sécurité. 

Clément XIII est un homme pieux qui ou
roit besoin d 'être doublé d'un chef d'enver• 
gure comme Benoit XIV, son prédécesseur, 
pour foire foce à la mer déchoinée. Mois 
dons des temps troublés comme ceux que 
nous troversons, qui ouroil l'oudoce de por
ter un jugement définitif sur l'oction d'un 
homme placé ou coeur de to tempête ? 

En plusieun milieux chrétiens, on se de
monde cependont si l'influence considérable 

des clones dirigeontes ne d6teindro pas sur 

les ouvriers, les payions, les ortisons et le 

bos-c:lergé, Il suffirciit d'un mouvement con

cert6 de lo noblesse, des intellectuels et d'un 

certain nombre de bourgeois pour que lo 

lutte contre le christianisme prenne des pro
portions catastrophiques. 

SORT 
la CA THOLIC ASSOCIATION suggère une politique 

de "la main tendue " 

QUEL 
ATTEND 

LES JÉSUITES 
AU CANADA ·7 

Une jeune organisation cotholique est-elle en troin de transformer rodicolement \o 
résistance irlandaise à lo persécution ongloise? Lo nouvelle est peut-ilre tr•s 01ée mais 
elle est bien près de la réalité. 

fond6e en 1756 par le docteur Curry et Mgr O'Keefe, \o Cotholic Association s'est 
donné pour minion de faire comprendre oux Anglois qu'ils ouroient tout avantage à 
,•entendre avec les Irlandais et que leur politique du fouet ne mènera jamais à rien. 

Il peut sembler extrêmement curieux de 
tenir un longoge de 1o ,orle à propo1 des 
ropports onglo-irlondais. Et pourtant beau• 
coup de personnes influentes en Angleterre 
aussi bien qu'en Irlande commencent à croi
re que ce langage est le seul qui puiue 
amener une solution à la question irlondoi-

"· Il y a déjà plus d'un siècle que l'Angle-
terre essoie par tous les moyens de briser 
les reins au cotholicisme irlondais. Elle s'est 
butée à un mur de gronit. En cent ans, mol-

SERMONS À 

gré lo prison, la mort, les promenas, les ri
chene1 offertes, lo persévéronce irlondoise 
n'o pos faibli un instant. 

Les prêtres sont interdits, lo messe est 
défendue, tout octe de culte catholique sé
vèrement puni, toutes les fonctions publiques 
sont fermées aux catholiques, les plus houh 
postes promis à ceux qui adoptent le pro
lestontisme. Et pourtant les prêtres sont ou 
nombre de cinq ou six mille, les maisons 
servont ou culte sont plus d'un millier, lo 
messe se célèbre clondestinement portout 

DOMICILE 

John Wesley, un pasteur de la "High Church .. , a décidé de ranimer la foi des 
habitants de fa Nouvelle-Angleterre. Plutôt que de chercher à amener les 
fidèles à féglise, il veut porter [Eglise aux fidèles. Notre gravure représente 
le pasteur montrant les dangers que présentent la boisson, la dan.se et le jeu. 
Chaque fois qu'il prêche, Wesley exige que les hommes et les femmes ne soient 
pas en.semble. 

sons que lo police n'y puisse rien et les 
opostots ne déponent pos quotre mille de
puis le début de lo persécution il y a un 
siècle. 

Il est plus qu'évident que lo politique de 
persécution ne fera jamais plier l'échine ou 
peuple irlondois. C'est pourquoi le point 
de vue du docteur Curray et de Mgr O'lteefe 
appa rait à plu1ieun comme celui qui fino• 
lement peut seul oboutir à un mode de vie 
acceptable. 

Basée sur un siècle de résistonce héroï
que, de socrifices e t de mortyres, l'offre 
qu'ils font court sérieusement 1a chance 
d'être acceptée. Les Anglois, se disent-ils, 
ont peut-être compris qu'il vout mieux lais
ser les lrlondois libres de protiquer leur re
ligion et que la persécution n'a aucune 
chance de réussir avec eux. 

Nous souhaitons que l'initiotive de lo 
Catholic ·Associotion réunisse. l 'héroîque 
peuple irlandais mérite de toute la voleur 
de son mortyre qu'on le laisse protiquer en 
poix la religion de ses pères, 

AUX TROIS-RIVIÈRES 

le traité de Paris n'a été ratifié que le 10 
février. Lo nouvelle n'en est porvenue ici qu'à 
lo fin de juillet. Les Trifluviens furent les 
premiers à chanter un Te Deum de joie, en 
moi, longtemps avant l'arrivée des dépê
ches, Ils en furent quilles pour recommencer 
le 1er août, sur l'ordre de Burton, à rendre 
grâce ou Seigneur pour la poix retrouvée! 

Le 1er ooût de l'année dernière, le Parle
ment de Paris o ordonné la fermeture de 
tous les collèges des Jésuites dons les ter
ritoires 1oumis à sa juridiction. Cinq jours 
plus tord il décréta lo suppression de l'Or
dre et lo confiscation de ses biens, en fron
ce et dons les colonies. 

Les J'suites du Canada échoppent à cet
te mesure vexatoire, puisque notre pays 
n'appartient plut à lo fronce, mois il ne 
sont pas sauvés pour autant. Le gouverneur 
Murray ne les aime pas. Dons son ropport 
cie l'année dernière, il sugg,re ov Roi de 
les supprimer : "les j,suites en générol ne 
1ont ni aimés ni estimh, écrit-il, et cet ordre 
pourroit itre focilement supprimé quond le 
gouvernement le jugero èi propos, sons créer 
oucun embarras. Une partie de levrs pro
priétés pourroit itre affectée è:i constituer 
un traitement pour un évique et un chapi
tre; cette mesure épargnerait l:i la couronne 
d'autres dépenses sur ce point •.• Il est 
po1sible que IH jésuites préfèrent vendre 
leurs biens et quitter lo colonie. Comme il 
peut orriver qu'ils trouvent difficilement dei 
ocheteurs, le gouvernement pourrait acquérir 
leurs terres èi un prix ovontogeux et s'en 
servir pour mettre èi exécution plusieurs pro
jets utiles." 

Lo rofole portie du Portugal continue de 
souffler, mois les fils de soint Ignace sau
ront probablement s'en tirer une fois de 
plus. 

Adoucissements au jeûne 
li y a deux ans, le Vicaire général du diocèse de Québec, Messire 

Joseph-François Perrault, a publié un mandement au suje1 de l'abstinence 
et du jeûne du Carême. Les malheurs de l'après-conquête justifiaîen~ quel
ques amendements à la loi générale. Voici les modifications principales 
apportées par ce document : 

"Nous exhortons tous les fidèles de ce gouvernement à observer à la 
lettre et autant qu'ils le pourront fab5tinence et le jeûne du Carême, vu 
néanmoins La rareté de fargent et des vivres maigres, now leur permettons de 
manger gras les dimanche, lundi, mardi et jeudi de chaque semaine du 
Carême, excepté Les quatre jours qui le précèdent et la Semaine Sainte." 

"Nous pemuttons aussi en général [usage de La graüse pour les apprêts 
de tous les aliments maigres de leur nature, à tous ceux qui ne pourront se 
procurer du beurre et de fhuile les autres jours du Carême." 

LA VACANCE DU SIÈGE ÉPISCOPAL 

Sujet d'inquiétude 
Le sujet d'inquiétude le plus graVP pour les catholiques est la vacance du siège 

épiscopal. La mort de Mgr de Pontbriand, survenue le 8 juin 1760, a laissé l'Egli~ 
canadienne sans chef. La première mesure adoplée- par le-s autorités religieuse!I a !!ré 
l'envoi d'une députation auprès de George Ill. 

Obtiendra-t-on de l'anti-papiste Angleter
re la permission de faire nommer par Ro
me un successeur à Mgr de Pontbriand ? 

Le Boréal a reçu copie de l' Adresse que 
les délégués remettront à Son Excellente 
Majesté le Roi. Il y est demontré que, sans 
évêque, l'Eglise canadienne ne pourra sur• 
vivre. Par habileté diplomatique les signa
taires précisent: ... "un Evêque qui serait 
à la vérité titulaùe de Québec suffirait 
pour tranquiliser vos nouveaux sujets, quoi
qu'il n'eût pas cet appareil, cet éclat exté
rieur qui accompagne cette dignité dans 
les Etats catholiques. On ne demande de 
fEpiscopat que ce qui est absolument et 
indispensablement nécessaire." 

"On propose un évêque avec une pleiÎte, 
libre et entière juridiction purement ecclé
siastique sur le clergé et sur les peuples 
catholiques du diocèse, suivant les canons 
et les usages ci-devant observés, vivant sim· 
plement parmi les prêtres de ses sémùtai• 
res, où il trouverait son entretien et sa 
subsistance, comme fun d'entre-eux, lors. 
qu'il lui plairait d'y demeurer" ... 

"Nous sommes, de Votre Majesté, les 
plus humbles et les plus fidèles sujets." 

LES CHANOINES ET CHAPITRES 
DE QUEBEC 
CAPITULAIREMENT ASSEMBLES 
LE 13 SEPTEMBRE 176.l 

VICTOIRE DIPLOMATIQUE 
DV CHANOINE LACORNE 
Londres (ONC) - Une nouvelle sensationnelle court les milieux 

diplomatiques de Londres. Le Roi vient d'accorder au Chapitre de Qué
bec la permission de se choisir pub'liquement un évêque catholique. 
Même sous cette formule de compromis, l'autorisation royale apparaît 
comme un geste inattendu. Cache-t-elle des subtilités qui sauvegarde
ront la politique antipapiste de Londres ? 

Pour l'heure, on se ,,jouit, dons les mi
lieux catholiques, de cette victoire dont le 
m,rite revient surtout ou doyen du Chapitre 
de Qu,bec:, l'obb' Joseph-Marie de Locorne. 
On soit que cet abW canadien vit en fronce 
depuis 13 ans, à titre de charg, d'affaires 
du Chapitre de lo coth,drole de Qu,bec. Dis 
la signature du trait' de poix il s'Ht rendu 
èi Londres pour surveiller les int,rits de l'E
gHse canadienne. Lei nomination d1un ,vaque 
reconnu par Rome lui a paru le point copitol 
et il Cl concentr, ses efforh sur cet objectrf. 
Les ombossodeurs des pays catholiques lui 
ont prit. leur concourt, mois l'homme qui 
semble lui avoir accord, l'oppui le plus utile 
est le célàbre et ,nigmotique chevalier d'Eon. 

BURTON 

censure 
le clergé 

Trois-Riviàres - le gouverneur Rolph 
Burton ne semble po1 priser les re
morquff que les membres du clerg, 
peuvent foire sur lo moralité des sol
dats ongloi1. Le père F"ix Berey, r6-
collet en charge de lo mission ob,no
quise de Soint-Fronsois-du-loc, o ,t, 
choss, du gouvernement des Trois-Ri
vières pour avoir 01, pr,senter une 
requlte ou gouverneur. Dons cette re
quête, le minionnoire exposait lo si
tuotion de son village "totalement d,
rong, par la boinon et le voisinage 
de la garnison onglciise." 

Le m,contentement contre lo gorni
son ongloise n'est pas un fait isol6. 
L'cinn,e derni•re, le curé de Sointe
Ann...de-lo-Pérade, l'obb' Louis-Michel 
Guay, a, dons un sermon, d,nanc, le 
scandale qui existait dcins sa paroisse 
où quelques filles d,bouch,es se liber
tinoient avec des soldats anglais. Le 
commondont anglais de l'endroit a 
violemment tonc, le cur, pour ses re
morques. 

Por contre, il ne foudroit pas g6-
néraliser lo situcition. Dons lo plupart 
des outres endroits où les troupes sont 
cantonnées, la poix et le bon ordre 
semblent r,gner. 

Arriv, en Angleterre vers le 25 f6vrier, 
l'abbé de Locorne o vu ses efforts couronn,s 
de succès le 13 juin, olon que le chevalier 
d'Eon pouvait annoncer cette gronde victoire 
ou duc de Choiseul, ministre des Affciires 
étrangères de fronce. 

Cette bonne nouvelle dissipera une partie 
des inquiétudes qui pèsent sur lo populcition 
canadienne. 

FUTUR ÉVÊQUE 
DE QUÉBEC? 

A.P.C. 

M. l'abbé de Montgolfier 

Le 15 septembre dernier, le Chapitre a tenu 
une séance secrète ou cours de laquelle, se 
prévalant de l'outorisotion royole, les cinq 
chanoines pr,sents ont "u à l'unonimit6 le 
sulpicien Montgolfier pour occuper le siège 
épiscopol de Québ•c. 

Cette décision n'o pas ,,é rbélée ou pu
blic ni oux outorités civiles. Seuls les initi,s 
ont pu tirer des déduction1 d'après l'ordre 
des signatures sur un document dot, du 28 
septembre. Pour lo premiiire fois, le nom de 
Montgolfier ovoit priorité sur celui du Vi
caire Gén,rol Briand. On soit que ce der
nier est bien vu de Murroy, olon que notre 
gouverneur est ouvertement hostile à l'obb' 
de Montgolfier et ou chonoine Locorne, que 
plu1ieurs consid,roient comme un candidat 
sérieux depui1 lo réunite de ses d,morches 
èi Londres. 

Le choix du Chapitre semble devoir obtenir 
l'approbation de Londres et de Rome, mois 
le dernier mot n'est po1 dit. Depui1 que le 
gén,rol Murray est devenu gouverneur gé
néral du Conoda, il pourra foire voloir ses 
points de vue avec pl1,11 de force. 

POUR BIENTÔT 

Réorganisation totale 
de 

l'administration judiciaire 
Les Canadiens s'interrogent de plus en plus avec onxiété sur l'organisation définitive 

de l'administration de la justice por le gouvernement britannique. Cette organisation les 
intéreue ou plus haut point. Ill se demandent si on ne se préoccvpero que de 1•,toblinement 
de structures ou si on verra à respecter lo longue, les coutumes et les troditions des 
Canadiens. 

C'est dons la Proclomotion Royole du 7 
octobre de cette onnée qu ' il est question 
officiellement de l'organisation de la justi
ce. Le Roi y écrit: "Nous avons donné aux 
gouverneurs de Nos colonies sou1 Notre 
grand sceau le pouvoir de créer et d'éto• 
blir, de l'ovil de Nosdits conseils, des tribu
nau1< civils et des cours de justice publique 
dans Nosdites colonies pour entendre et 
juger toutes les couses aussi bien criminelles 
que civiles, suivant lo loi et l'équité, confor
mément outont que possible oux lois on
gloises." 

Cette dernière restriction n'est pas sons 
inquiéter les Canadiens. Le roi prend soin 
d 'écrire "a utant que possible", mois jusqu'à 
que l point cette affirmation veut-elle reipec:• 
ter l~s droits des Canadiens? Personne ne 
saurait l'affirmer. 

Des sources informées nous ont affir
mé- que les Instruction, spécioles reçues à 
propos de l'organisotion de son gouverne
ment por le Gouverneur Murray ne disoient 
rien de plus à ce sujet. Ces instructions ajou• 
toient simplement un conseil , s'inspirer pour 
l'in1tal!otion des cours de justice, de ce qui 

a été- accompli dans cette voie par les autres 
colonies anglaises d'Amérique et en particu
lier par la colonie de lo Nouvelle-Ecosse. 

Lo Proclamotion Royo1e et les lndructions 
ou Gouverneur sont encore très récentes et 
Murray ne semble pas décidé à les mettre 
en applicotion immédiatement. Une clau1e 
du troité de Poris lui occorde d'oi11eurs lo 
possibilité de retarder l'application de la 
Proclomotion. Le traité permet en effet aux 
Canadiens qui désireroient passer en fronce 
de compter sur un laps de dix-huit moÎI 
pour organiser leur départ. Il 1emble qu• le 
gouverneur soit résolu à attendre au nfbin1 
une dizaine de mois avant d'appliquer lo 
Proclamation Rayol, de foçon à ne le foire 
que lonque ceux qui veulent rentrer en Fran• 
ce 1oient foui portis. 

Il nou1 foudro donc patienter plu1ieun 
mois avant de ,avoir dons quel e1prit se 
fera lo réorganisation de lo iuslice. Sauhoi• 
tons que cet esprit soit ouui honnête et res
pectueux du droit naturel que l'a ,t, celui 
des militaires qui ont gouverné le pays de
puis lo copitulotion de Montréol. 

L'ADMINISTRATION 

QUI DOIT CHANGER 

JUDICIAIRE 

111111 

SES ROUAGES 
SES STRUCTURES 
SES JUGES 

Nous nous permettons de fournir ici une synthèse de ce qu'est l'appareil judiciaire 
actuel, tel qu'étobli por les militoires qui gouvernent le Canoda depuis lo conquête. 

Les troi1 gouvernements militaires, ceux 
de Québec, de Montréol et du Trois-Riviè• 
res, étaient indépendonts l'un de l'oulr• et 
entièrement libres d 'organiser la justice com• 
me bon ils l'entendaient. 

Le général Amherst lui-mi me, avant de 
confier le gouvernement à Goge, orgoniso 
l'opporeil judiciaire du gouvernement de 
Montréal. Dons un placard qu'il fit officher 
le 22 septembre 1760, il écrivoit: " Que pour 
terminer outont qu'il sera possible tous dif. 
ferens qui pourroient survenir entre les ho 
bitonts à l'omioble, lu dih Gouverneun 
sont enjoints d 'autoriser l'officier de milice 
Commandant dons choque poroiue, ou Dis• 
trict, d'écouter toutes plaintes, et si elles 
sont de nature qu'il puisse les terminer, 
qu'il oit à le foire avec toute lo droiture et 
Justice qu'il convient; s'il n'en peut pronon
cer pour lors il doit renvoyer les parties de
vant l'officier des troupes Commandant don1 
son district, qui sera pareillement autorisé 
de décider entre eux, si le cas n'est pas 
oués grave pour exiger qu'il soit remis de
vant le gouverneur même, qui, dons ce coi, 
comme en tout outre, fera rendre Justice où 
elle est due." 

En résumé le général Amhent instituoit 
trois tribunaux différenh, le tribunal du 
copitoine de milice dons choque paroiue 
(un Canadien); le tribunal du commondont 
militoire de choque district (un Anglois) qui 
constituait un tribunal de 1econde in1tonce; 
et enfin le tribun~I du gouverneur qui ju
geait en dernière indonce. 

C'est ainsi que la justice fut administr,, 
dons les gouvernements de Montréal et des 
Trois-RivièrH ju1qu'à la réorganisotion de 
1761 à Montréol et de 1762 aux Trois-Ri• 
vières. On décida olon de remplacer le CO• 

pitaine de milice par une chombre d'oudien• 
ce, formée de juges canodiens, qui avait 
o.1,1torilé pour entendre les litiges de tout 
un district judiciaire. Le tribunal d'appel 
était constitué par trois cours d'appel et le 
tribunal de dernière instonce par le gouver
neur lui-mime. 

Murray, à Québec, agit différemment: il 
décida que le tribunol de première inJtonce 
serait celui du commondont des troupes. Il 
institua un Conseil militoire qui jouait le 
rôle de cour d'oppel et s'ottribua lui-mime 
le rôle de juge de dernière instance. Tous 
les juges du gouvernement de Québec étaient 
donc des militoires onglois tondis que lo 
plupart des juges des deux outres gouver
nements étalent des Canadien,. 

Dons les troi1 gouvernements on s'est 
appliqué à juger les gen1 selon les lois fran
çoises auxquelles ils étaient hobitués et qui 
condituent l'armature de leur organisation 
sociale. 

Lois fransaises, procêclures françaises, ju
ges Canadiens ou Anglais, voilèi 1'6me de 
notre opporeil judicioire. Que viendra y 
changer lo nouvelle odministrotion ? Les Co
nodiens voudroient bien le 1ovoir, mais ils 
devront ottendre encore quelques moi1 avant 
de sotisfoire leur curio1ité. 



mD/2 "~OlliAL IIC.U,t,C!!ii!!ii 1763 . 

Montesquieu l'a déjà écrit . 

SEMBLE NE NÉGOCIER 
DES ENNEMIS 

L'ANGLETERRE 
QU'AVEC 

JAMES OTIS 
DEVANT LES TRIBUNAUX 

On o souvent émis l'opinion que l'Angleterre créoit dei colonie. pour étendre 10n commer<e plus encore que 
pour étendre 10 dominolion. l'objet principal du gouvernement on9loi1, croit-on souvent, serait de s'ouurer un grond 
morché de motières premières, tout en se réservant le monopole du commer<e et de; l'industrie. 

De l'avis du célébre philosophe français, Montesquieu, 
"l'Angleterre ut 1ouverainement jolouse, et s'offlige plu1 
de la prospérité des outres qu'elle ne jouit de la sienne. S111 
loi1, d'oi11eurs douces et faciles, sont si rigide, Cl l'égard du 
commerce et de Ici novigation qu'on foit ovec elle, qu'elle 
semble ne négocier qu'avec des ennemis." 

Cette jalousie, cette fureur de monopole sont pouuées 
si loin que, depuis l'acte de navigation de 1651, les gouver
neurs coloniaux, en entrant en charge, doivent jurer de 
foire observer l'acte de navigation sous peine de sanctions 
très sévères. 

En 1670, Josias Child, dons se1 DISCOURS SUR LE 
COMMERCE, faisait l'éloge de lo frugalité, de l'industrie, 
de la tempérance de lo Nouvelle-Angleterre, du bonheur 
de ses lois et de ses institutions. Mois sa conclusion était 
qu'il fallait bien se garder de loi1ser les eolonies s'accroître 
au détriment de l'Angleterre, et que lo Nouvelle-Angleterre 
était 1o plus préjudiciable de toutes les plantations. 

En 1719, lo Chambre des Communes d'Angleterre déclo
rait qu'élever des monufoctures dons les coloniet, c'était di
minuer leur indépendance. 

En 1732, sur lo plainte des chapeliers de Londres qui 
accusaient les Américains d'exporter des chapeaux en Espa• 
gne, au Portugal, aux Antilles, le Parlement rendait un acte 
qui défendait l'exportation ou dehors, le commerce entre 
plantations, et qui en restreignait lo fabrication avec toute 
une sêrie de folles restrictions. 

DÉLIVRÉS DE LA FRANCE 

Les Américains 
pourraient maintenant 

songer 
à lïndépendance 

New York - A lo suite de sa visite de l'Amêrique eri 
1748, Pierre Kalm dêclorait: "J'ai enteridu non seulement 
des Américains de naissance, mois des émigrorits anglais, 
dire publiquement qu'avant trente ou cinquante ans les cola• 
nies de l'Amérique du Nord coristituerorit uri Etot séparé et 
entièrement indépendant de l'Angleterre". Il y ovoit pour• 
toril O ce moment un obstacle sêrieux O ce mouvement sépa
ratiste et le voyogeur suédois riotait lui-même: "Comme le 
poys est sons défense du côtê de la mer, et que du côté 
de la terre on o la présence inquiétante des François, ces 
dorigereux voisiris empêchent que l'ottachement dei colonies 
O lo mêtropole ne tombe tout O foit. Le gouverriement an
glais n'a doric poirit tort de considérer le voisinage des Fran
çois dans l'Amêrique du Nord comme la couse principale 
qui maintient les colonies dons la soumission". 

Délivrés des Fronçais, les Américoim; aspirent normole
ment è, avoir pour eux tout le contirient et è profiter des 
avantages commerciaux qu'offrent la région du Ceritre • 
Ouest et les vo11ées de l'Ohio et du St-Lourent. Ils désirerit 
tout autant obteriir l'égalité ovec les citoyens de la métro
lole; ils ont ou plus hou! point l'amour de la liberté, le 
sentiment du droit et lo haine de l'oppreniari. 

"Les colonies angloises se sont tellement occrues e" 
richnse et en population, ajoutait encore Kalm, qu'elles 
rivoliseront bierit6t ovec l'Angleterre. Aussi, pour main
tenir le c.ommerce et le pouvoir de lo métropole, leur 
est-il défendu d'établir des manufactures nouvelles qui 
pourraient faire concurrence aux Anglais. On ne peut 
chercher l'or et l'argent qu'à la condition de l'embarquer 
auuit6t pour l'Angleterre. A l'exception d'un petit nom
bre de places fixées, les colonies n'ont point la liberté 
de trafiquer en dehors dn poueuions brih:inniques, et 
on ne permet point aux étrangers le moindre commerce 
avec les colonies américoines. Il y a une foule de res-
lrictions poreilles. 

Cette oppression o rendu les colons moins tendres 
pour lo métropole. Et cette froideur est augmentée por 
le grand nombre d'étrangers qui se sont établis en Amé
rique. Des Hollondois, des Allemonds, des Fronçais sont 
mêlés aux Anglais, et n'ont aucune affection pour lo 
vieille Angleterre." 
S'il faut en caire Ko1m, les colonies cmgloise1 pourraient 

donc s'erigager dans lo voie de l'indépendorice d'ici quinze 
ons. Une telle éventualité est bien peu probable, mais non 
impossible. Les calons oméricoiris sont fart mécontents du 
portage territorial décidé lors de la Proclamation royole du 
7 octobre dernier el de l'attitude einérale de Londres. 

Même iolousie pour les fabriques de fer. En 1750, le 
Parlement permet d'exporter le fer en gueuse ou en barre, 
mais il interdit toute forge ou outre engin pour bottre ou 
étirer le fer, ou oour foire de l'acier sous peine d'urie forte 
amende. 

On pourroit allonger longtemps cette liste d'iriterdictions 
plus ou moins ridicules. Mois ce bref aperçu est suffisant 
pour donner une idée de la situation et l'on peut se de. 
monder si des peuples amoureux de leur liberté souffriront 
longtemps de pareilles entraves è, leur commerce et leur in
dustrie. 

1 EN ANGLETERRE t-1-------
DES MINISTRES 

TOUT NEUFS, 

1Th~ .\lu•- St~1~ Art Cunim.) 

/. OTIS LUTTE CONTRE LES MANDATS 
D'ASSISTANCE. - Selon James Otis, ce man
fat général permet à quiconque de devenir lé
galement tin tyran. Qui plus est, ce mandat est 
perpétu.el, et permet en tout temps à son dé
tenteur de pénétrer "dans toute mai-son ou hou• 
tique, suivant son caprice, et en forçant chacun 
à fassister". La scène ci-haut le représente dans 
son vibrant plaidoyer de 1761 devant la cour 
supérieure de Boston. Dénonçant comme une 
forme de taxation les Actes de Commerce dont 
les dits mandats devaient assurer le respect, Otis 
aurait affirmé, selon Sam Adams, qu'UN IMPOT 
ETABLI SANS REPRESENTAT/ON CONSTI
TUAIT UN ACTE DE TYRANNIE. 

mais des idées qui le sont moins ! 
Boston - En 1760, l'ovèriement de George Ill provoqua 

la chute du ministère de Pitt, ou pouvoir depuis trois ans. 
Homme passionné, doué d'urie volonté énergique, Pitt avait 
travaillé è, humilier lo Frarice, è, l'évincer de l'Inde, de l'Amé
rique et des mers avec ta volorilé d'établir partout la supré
matie de l'Angleterre et de lui donner le monopole du com
merce. 

Contrairement è, leur prédécesseur qui avait évité les 
petites querelles inutiles avec les coloriioux, les nouveaux 
miriistres onglois, tels lord Bute ou lord Townsherid, crurent 
bori de trovoiller surtout è, fortifier l'autorité. 

"Je suis né et je mourrai monarchique, affirme un des 
parvenus du nouveau régime, lord Melcombe; les gens de 
la Cité n'ont point à nous demander compte de ce que nous 
foisons; nous leur enseignerons de meilleures manières, ils 
en ont besoin". 

"C'est Dieu, aurait affirmé de son côté Barrington, qui 
a donné ou roi l'autorité; il a loissé aux sujeh la gloire 
de l'obéissance". 

De telles idées ne pouvaient manquer de troubler pro
fondément les citoyens d'Arigleterre, mois moins encore que 

En relâche 

ceux d'Amtlrique. Si les uns opporterioierit ou peuple qui 
avait fait lo révolution de 1688, les outres étaient de fa. 
rauches partisans des institutioris républicaines et des odmi• 
roleurs, iricori1cienls peut-être, de Locke et de son .. Traité 
de Gouvernement. 

Pour satisfaire les morchorids anglais, le nouveau mi
nistère songea naturellement è, réclamer l'obéissance O de 
vieilles lois qu'on négligeait d'appliquer, les Actes de Com
merce. Ceux-ci constituent le monopole ou profit des mor-. 
charids et négociont1; c'est è, eux que la loi rèserve tou1 
les transports et toutes les fabrications. Ces Actes, on ne les 
exécutait pas don1 lo Nouvelle-Angleterre, cor, è, y obéir, 
on ne vivrait pos, surtout sons le grand commerce avec les 
Antilles. En échange de bois de construction et de poiuon, 
on eri tire du sucre et des mélosses qui, distillées, donnent 
de l'alcool. Cet alcool sert è, la traite des noirs dont les 
profits permettent d'acquitter les morchoridisn ongloises. 

Pitt el Walpole avaient tous deux compris que toute 
l'iridustrie, toute lo vie des plantations déperidoienl de ce 
commerce depuis longtemps tolêré et qui, de foit, ouuroit 
la vitalité des relations colonies-mi!itropale. 

on se relâche 

1 Cit~ of Art Muoeum of S•. Loui1. U.S.) John Crennwood 

John Greenwood, qui a vécu quelques années à Surinam, a été témoin des scènes qu'il a peintes. 
Lorsque les capitaines faisaient relâche dans ce port de Guyane hollandaise, ils se donnaient 
habituellement rendez-vous dons une taverne du port. Lo scène ci-haut se passe à deux heures 
du matin. Nous voyons le peintre Greenwood tenant la chandelle, près de la sortie. Parmi les 
buveurs attablés, nous remorquons le capitaine Nicolas Cooke, fumant la pipe et conversant 
avec le capitaine Esek Hopkins. Le capitaine Ambrose Page vomit gentiment dons la poche du 
pourpoint de Wenton. Il se relèvera certainement à brûle-pourpoint! 
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LA RÉPUBLIQUE 
DES LETTRES 

avec J. J. ROUSSEAU la minute 
de vérité . 

EN DEUIL 

• 
Dons les états du roi de Prusse, le comté de Neuchê,tel . Là, le Val-de-Travers et, 

dans ce coin perdu, un village : Motiers. Une maison comme toutes les outres, petite, colme, 
propre, occueillonte. Une salle de séjour sobrement meublée, oux parquets bien astiqués, 
aux murs è, peine décorés ... Peu de livres, beoucoup de lettres qui semblent attendre 
une réponse, partout des feuillets épors et lèi, sur une table, bien classées, des pages d'un 
cahier d'herboriste ... Lo parte s'ouvre, on entre, il est là : c'est Rouueou. 

Asse:r. grond, mince, l'oeil vif mois le teirit 
p6le, l'oir souffront, il s'ovonce vêtu de son 
bizarre costume ormériien : robe turque, lori
gue, ornée, doublée de fourrure, veste du 
même style, ceinture; è, la main, un bonnet 
fourré, comme s'il avait l'iritention de sortir. 
Effectivement, tout eri rious expliquont que 
la maladie qui l'afflige l'o incité è, choisir 
cet hobit, il rious entraine è, l'extérieur pour 
urie longue promenade dorit il o l'hobitude. 

Peridont de longue minutes, nous marchons 
en silerice. A certoiri1 moments, notre hôte 
nous fait remorquer quelques poirits pittores
ques du paysage, puis, doucement, il com• 
mence, è, nous décrire sa vie de tous les iours, 
10 joie d'avoir enfin trouve une retraite pai
sible et aussi son inquiétude que de nou
velles persécutions le forcent è, fuir de nau• 
veou. Nous lui foisons port de notre étonne
merit devant l'accueil sympathique que lui a 
réservé le roi de Prune . 
• Cet amour inné de la justice, qui dévora 

toujours man coeur, joint à man pen
chant secret pour la France, m'avait, en 
effet, inspiré de l'ovenion pour le roi 
de Pru1111 qui me poraiuait, par ses 
maximes et par sa conduite, fouler aux 
pieds tout respect pour lo loi noturelte 
et pour taus les devoirs humoins. Je l'a
vais déjèa d'ailleurs attaqué à deux re
prises : dans un distique et doris un pas
sage de l'Emile, où, sous le nom d'Adras
te, roi des Doumiens, on voyait ossH 
qui j'ovois en vue. Ainsi j'étois sûr d'être 
inscrit en encre rouge sur les registres 
du roi de Prusse • 
J'osai pourtant me mettre à sa merci, 
et je crus courir peu de risque. Je sa
vais que les passions bosses ne subju
guent que les hommes foibles ,et ont peu 
de prise sur les ames d'une forte trem
pe telle que j'avois touiours reconnu la 
sienne. 

• En somme, vous avez colculé qu'entre 
une facile vengeance et la gloire de se 
montrer magnanime, Friidéric n'hiisiteroit 
pas à opter pour la seconde solution. 
Mais n'est-ce pos là, un autre aspect du 
paradoxe perpétuel que constitue votre 
vie, jusqu'à priisent? Reconnoisse:z-vous 
don1 votre personnalité et vos agisse
ments des controdictioris, ou moins ap
parentes, qui doririent prise aux critiques 
violentes de vos détracteurs? 

• Ma fonction est de dire la vérité et non 
pas de la foire croire. Mes odversoires 
prétendent que je ne pense pas un mat 
des vérités que j'ai soutenues; ils pré
tendent encore que ma conduite est en 
contradiction avec mes principes. Qu'on 
me montre des hommes qui agissent tou
jours conséquemment à leurs maximes, 
et je passe condamnation sur les mien
nes. 

• On pardonne généralement 01111:t facile
ment des contradictions eritre les princi
pes et les actions, mais, dans votre cas, 
on vous reproche fréquemment de gra
ves conlrodictions ou niveau même des 
principes. Airisi, dons lo lettre O d'Alem
bert, vous dénorice:r. les romans d'omour, 
le thé6tre et la fiction romanesque eri 
général et, moins d'un ori plus lard, 
vous publie:z un authentique roman d'a
mour, la Nouvelle Héloise. 

• Vous ove:z raison. Mon grand embarros 
est justement la honte de me démentir 
ainsi moi-même si nettement et M haute
ment. Après les principes sévères que 
je venais d'étoblir avec tant de fracas, 
après ln maximes austères que j'ovais 
si fortement prêchées, après tant d'in
vectives mordantes contre les livres effé. 
minés qui respirent l'amour et lo molles
••• pouvoit-on rien imagi"er de plus 
inattendu, de plus choquant, q1.1e de me 
voir to1.1t d'un coup m'inscrire de mo 
propre main parmi IH outeun de CH 

livres que j'avais si durement censurés? 
Je sentais cette inconséquence dans tou
te sa force, je me le reprochois, j'en 
rougissais, ie m'en dépitais: mois tout 
cela ne put suffire pour me ramener è, 

lo raison. 
• A quoi attribue:z-vous celle impossibilité 

où vous iles, parfois, de modeler vos 
octes sur des principes auxquels vous 
prétende:, croire ? 

• A cette espèce de sensibilité qu'il y o 
en moi et qui peut rendre peu sage et 
très malheureux celui qu'elle gouverne. 
Mais elle n'en fait ni un cerveau brûlé 
ni un monstre : elle en fait seulement 
un homme inconséquent et souvent en 
contradiction avec lui-même, quand, unis
sant un coeur vif et un esprit lent, il 
commence par ne suivre que ses pen
chants et finit par vouloir rétrograder, 
mais trop tord, quand sa raison plus 
tardive l'overtit enfin qu'il s'égare. 
Cette opposition entre les premiers élé
ments de ma constitution se fait sentir 
dans la plupart des quolith qui en déri
vent et dons tout• mo conduite. Il y o 
peu de suite dons mes actions, porce 
que mes mouvements naturels et mH 
projeh réfléchis ne me mènent jamais 
sur la mime ligne: les premiers me 
détournent à choque instont de la route 
que je me suis tracée de sorte que, en 
agissant beaucoup, je n'ovance point .. 

• Malgré ces conlradictioris, peul-on, selon 
vous, trouver une certaine continuité 
dons votre oeuvre? 

• Voye:z-vous, j'ai écrit sur divers sujets, 
mois toujours dans les mêmes principes; 
toujouu lo même moral,, la mime 
croyance, les mêmes maximes, et, si l'on 
veut les mêmes opinions. Cependont on 
a porté des jugements opposés de mH 
livres, ou plutôt de l'auteur de mes li
vres, parce qu'on m'a iugé sur les matiè
res que j'oi traitées, bien plus que sur 
mes sentiments. . Pour moi, je suis 
toujours demeuré le même. 

• Quand vous dites que vous êtes resté 
le même, vas adversaires rétorquerit que 
toute votre corrière s'inscrit O l'intérieur 
d'urie profonde coritrodiction : vous êtes 
lié è, des philosophes et après vous avez 
écrit que l'homme qui médite est uri 
animal dépravé; è, certains moments vous 
avez conriu une très gronde faveur dans 
la sociétii et vous vous êtes empreué- de 
dénoncer son existence même comme un 
mal pour l'homme; vous avez abandonné 
vos enforits è, l'assistorice publique et 
pourtant, vous avez rédigé un traité 
d'êducotiori. Commerit conceve:z-vous 
cette fidélité è, vous-même dorit vous 
parle:z? Peut-on dire que toute votre 
oeuvre écrite se résume à ceci, vous 
iicrlve:r. pour dénoncer ceux qui iicri
verit .. ? 

• C'est asse:z juste. Pour comprendre, il 
faut remonter à mes débuts. J'appro
chais la quarontoine et j'avais, ou lieu 
d'une fortune que j'ai toujours méprisée 
et d'un nom qu'on m'a fait payer si 
cher, le repos et des omis, les deux 
seuls biens dont mon coeur soit ovide. 
Une midroble question d'académie, m'a. 
giton! l'esprit molgré moi, me jeta dons 
un métier pour lequel je n'étois point 
fait : un succès inottendu m'y montrer 
des attraits qui me séduisirent. Des fou. 
les d'odversoires m'attaquèrent sans 
m'entendre, avec une étourderie qui me 
donna de l'humeur, et ovec un orgueil 
qui m'en inspira peut-être. Je me dé
fendis, et, de dispute en dispute, je me 
sentis engagé dans la carrière, presque 
sons y avoir pensé. Je me trouvai deve
nu pour ainsi dire auteur à l'age où l'on 
cesse de l'être, et homme de lettres par 
mon mépri• mime pour cet état, 

Cinq condamnations officie//f's, violentes 
flltaq11es de la part d'anciens amis, expul
sion de µlu.sieurs pays et interdiction de 
séjour dans d'autres, hostilité déclarée de 
nombreuses populations, tel est le bilan 
des douze dernif'rs mois pour Jean-Jacques 
Rousseau. Une opposition aussi unanime 
suffirait Il inciter tout homme normal à 
s'arrêter et à s'interroger; dans le cas d'un 
homme dont on dit qu'il a reçn en naissant 
un complexe de persécution, il y a là de 
quoi provoquer une authentique "minute de 
vérité" . 

Allan Rair.oay 

J. J. ROUSSEAU 
comme s'il avait 

l'intention de sortir 

L'ABBÉ PRÉVOST 
L'auteur du célèbre roman "Ma

non Lescaut" est déc!dé à Chan
tilly, le 23 novembre dernier. Plu
sieurs hommes de lettres célèbres 
ont rendu hommage à celui qui 
a apporté au roman français un 
renouveau dont les conséquences 
futures ne sont pas encore faciles 
à prévoir. 

"Il me paraît que la langue des 
passions est sa langue maternel
le" - (VOL TAIRE}. 

" ... homme très aimable et 
très simple dont le coeur vivi
fiait les écrits, dignes de l'im
mortalité" - (ROUSSEAU>. 

"Chaque ligne de ses romans 
excite en moi un mouvement d'in
térêt et m'arrache des larmes" 

(DIDEROT). 

• 
MARI V Au ·x 

Né à Paris en 1688, l'auteur du 
"Jeu de l'amour et du hasard" 
est mort à sa résidence parisien
ne, le 12 février demier. Ecri
vain prolifique, Marivaux a tâté 
du journalisme pendant qu~ques 
années avant de passer au théâ
tre où il a présenté plusieun 
pièces. D'inégale valeur, ses oeu
vres n'ont pas tou;ours recueilli 
les suffrages d'un public amou
reux de Voltaire, mais il ne fait 
aucun doute que Marivaux a créé 
un genre nouveau au théâtre au
quel certains critiques promettent 
un brillant avenir. 
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ILS VIENNENT DE FAIRE UNE TOURNÉE TRIOMPHALE 

EN EUROPE 

IENIFANl,S 
Exclusif au Boréal Express 

et à Correspondance Littéraire 
1er déc. 1763. 

(Paris) - Un chef d'orchestre de 
Salzbourg, nommé Mozart, vient d'ar
river avec ses deux enfants qui sont 
les plus mignons du monde. La petite 
fille, âgée de douze ans, joue remar
quablement du clavecin, exécutant 
avec la précision la plus parfaite les 
morceaux les plus ardus. Son frère, 
qui n'a que sept ans, est encore plus 
prodigieux et il faut voir de ses pro
pres yeux et entendre soi-même ce 
dont il est capable pour le croire. 

m~~n 1::u~~1::~~:s ille!x~~~1e cfiffi~il!!: 
bien que ses petites mains soient à 

inf~:v:1~!ezd;r:r,a:~ ~~fs,at1ra1f?i:-O~~ 
veillement de tous ceux qui l'enten
dent, il est capable d'improviser sans 
effort une heure durant avec une fan
taisie géniale et ravissante , donnant 
à ses idées une forme dans le goût 
le plus parfait sans désordre ni con
fusion. 

PROlDIIGIES 



COMMENT FENDRE 

UN TRONC D'ARBRE 
Les temps que nous traversons exigent beaucoup de co,uwissan,·es pro

tiques de la part de tous reux qui, restés au pays, doü,ent tuwailfer à la re
construction. 

Après la cupit.ulation de Montréal, un très grand nombre de miliciens, 
cultivateurs pour la plupart, ont retrouvé leur ferme dans un bien piteux état. 
Il leur a fallu procéder rapidement à dFs réparations temporaires qui leur 
permirent de passer sans trop souffrir le premier hiver. 

Mais celà. n'était pas suffisant. Les bâtiments de la Jerm~. la maison 
elle-même, tout avait été endommagé, voire détruit par la guerre. On vit à la 
reconstruction. Ce trai:ail, en maints endroits, n'est pas encore fini. Pour le 
parachever, les parents font soui:ent appel à /purs garçons qu'ils emploient 
aux travaux les plus simples et les plus faciles. 

Nos ieunes l~teurs sont cer
toinement désireux de porfoire 
rapidement leurs connaissoncu 
techniques afin de rendre à 
leun parents les plus grands 
services possibles. 

Nou1 leur préunton1 oujour
d'hui lu principes d'une du 
techniquu les plus élémentoi
res don1 la construction: l'or! 
de bien fendre une bille de 
boi1. 

Après ovoir choisi la bille 
ovec soin et ovoir étudi' les 
porliculorité de son "fil", il 
fout bien déter,.,iner lo ligne 
de fente. Celle-ci étoblie, 011 

1e '"unit d'un certoin nombre 
de coins de fer qui, enfenc,s 
les uns O la suite des outres 
dans lo ligne de fente, per
mettront de diviser rapidement 
lo bille en deux parties nette
ment s,por,es. Il e1t facile, en 
étudiant l'i11u1trotion qui oc
co,.,pogne notre ortide de vair 
com,.,ent an procède. le tout 
est de bien choisir 10 bille, ,l'en 
bien trocer lo ligne de fente. 
Ceci foit, l'utilisation des coins 
n'est plus qu'une oeuvre où les 
muscles ieuent dovontoge que 
la connoi11ance technique. 

Bonne dtance dons vas pre
miers enois et bon succès dans 
vos conllrudians. 

Le chanoine 

loue 

Briand 

la magnanimité anglaise 
Le 4 juin dernier, M. le chanoine Jean

Olivier Briand, Vicaire général, a demandé 
par mandement qu'on chantât, dans toutes 
les paroisses, un TE DEUM d'oction de grâce 
pour le bienfoit de la poix. A l'occasion de 
cette ordonnance, il a rendu temoignoge des 
boni comportements du nouveoux maîtres du 
Conodo. Voici en quels termes, 

"La reddition de Québec vous lainait à 
la disposition d'une armée victorieuse; vous 
fûtes sons doute d'abord alarmés, effrayés, 
consternes. ( ... } Vous ignoriez que l'oi
moble et toujours attentive Providence vous 
avait préparé un gouverneur qui, par sa 
modération, son exacte justice, ses généreux 
sentiments d'humanité, 10 tendre compassion 
pour le pauvre et le malheureux, et une ri
gide discipline à l'égard de ses troupes, de
vait foire disparaitre toutes les horreun de 
lo guerre. Où sont en effet les vexations, 
les concussions, les pillages, les onéreuses 
contributiens qui marchent ordinairement à 

la suite de la victoire? Ces nobles vainqueurs 
ne vous parurent-ils pas, dès qu'ils furent 
nos maitres, oublier qu'ils avaient été nos 
ennemis, pour ne s'occuper que de nos be
soins et des mayens d'y subvenir? Vous 
n'avez sûrement pas perdu le souvenir des 
mouvements que s'est donnés Son Excellen
ce, l'illustre et choritoble Général Murroy, et 
des aumônes considérables qu'il a procurées 
pour la subsistanct des pouvres. Vous n'a
vez pas oublié ses sages et efficoces pré
coutions pour empêcher la disette dons son 
gouvernement." 

L'abbé Briand o cru opportun d'avertir les 
curés "de l'étroite obligation où ils sont 
d'expliquer à leurs peuples les motifs qui 
doivent les parler à l'obéissance et à la 
fidélité envers le nouveau gouvernement, et 
de leur foire comprendre que leur bonheur, 
leur tranquillité, l'exercice de leur religion 
et leur salut en dépendent." 
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HORIZONTAL 

CROISÉS 
4 

1-11 succéda à Vaudreuil et travailla 
en collaboration avec Hocquart. 

2-D'après le Boréal de 1524, cette 
langue était la plus courante che1 
les indiens. - Voyelles qui se 
suivent. 

3-Le Canada est soumis à celui d'An. 
gleterre. - Utilisées. 

4--Répétait (au spectacle). - Le roi 
a la sienne au théâtre. 

5-Conditionnel. - Sentier dans la 
forêt. - Infinitif. 

6--Donna un coup de pied. - Verbe 
pronominal signifiant se moquer. 

7-Décora. - Prénom féminin. 
8--Qui se consume. - En 1613, on 

y fonda une compagnie de mar
chands. 

9-Appris. - Perrnnnel. - Doivent 
être payés. 

10-Peunles du nord-est européen (par 
opposition aux latins et aux anglo
saxons). - Consonnes de base. 

Il-Voyelles doublées. - Pronom latin 
- Unité de mesure (pl). 

12-Pierre-Joseph de Céloron, sieur 
de ... , chef militaire, commandant 
de poste, valeureux officier. 
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VERTICAL 

1--Corsaire d'Alger, il demeure in
vincible, selon le Boréal de 1543. 

2-Devenu saint, il est le patron des 
orfèvres. - Les filles de cette 
sainte font oeuvre d'éducation à 
Québec. ~ 

3-Faisant quelque chose. 
4-Adverbe de lieu (inversé). - Con

ditionnel. - Possède. - Bas, lâ
che. 

5---Consonnes d'une exclamation ex
primant la honte. - Navigateur es
pagnol, compagnon de Colomb aux 
Antilles. 

6--0nt la couleur de l'aigle (fem. plu
riel). 

7-Sans éducation - Période. 
8--Refusa de dire oui. - Chamois 

des Pyrénées. - Se suivent dans 
l'alphabet. 

9-0n les coupe lorsqu'ils sont trop 
longs. - Distraction 

10-En latin: je vais. - Touchés. -
Consonnes d'un jour de grande 
fête. 

11-Participer à une réunion. Adjec
tif élogieux. 

12-Avoir le courage de. - Femelle 
d'un animal peu développé "intel
lectuellement" si l'on en croit le 
symbole qu'il est devenu. 

Y AURA-T-IL 

DES CANADIENS 
DANS LE GOLFE? 
Québec - Les îles Saint-Pierre et 

Miquelon sont maintenant tout ce qui 
reste à la France de ses possessions 
dans cette partie nord de l'Amérique, 
outre 45° de latitude nord. Le gouver
neur Murray avait déjà manifesté sa 
désapprobation à l'établissement de 
colons français ou acadiens dans la 
région du golfe. Il voulait de cette 
façon empêcher un commerce de 
contrebande et des relations qui n'au
raient pu être que néfastes pour l' An
gleterre. 

Maintenant que la France conserve 
quelques îles pour faire le séchage de 
la morue, on peut se demander si 
Murray gardera la même attitude. 

L'agriculture canadienne 
dans l'économie britannique 

Au moment o~ le Concido poste entre les main1 de l'Angleterre, il est int,reuant 
de se demander quel rôle les Ccinodiens sont oppelés à iouer dons l'immense empire ,cono
mique que l ■ s Anglais sont à établir à trovers le monde, L'éconamie canadienne est actuel. 
lement 011i1e sur quatre piliers, le commerce des fourrures, les pêcheries, le commerce du 
bois, l'agriculture. 

Alors que le râle immédiat du commerce 
apparait très nettement, qu'il s'agisse d'ail
leurs du bois, du poiuon ou des fourrures, 
la place de l'agrkulture canadienne dons 
l'organisation économique de l'empire bri
tannique ne semble pas ouui focile è, dé, 
terminer. 

Si on accepte le principe qu'une colonie 
est essentiellement mise au service de lo mé
tropole, on comprend que l'agriculture co
loniale devra surtout être orientée vers la 
production du denrées dont lo métropole o 
le plus besoin soit pour son alimentation, 
soit pour la production manufacturière d'ob
jets de taules sortes qu'elle écoulera ensui, 
te sur tous les marchés du monde, y compris 
les morchés coloniaux. 

Envisageant l'agriculture canadienne dons 
celte perspective, le général Murray écrivait, 
dans son rapport de 1762, que le Conado 
pourrait très bien se situer dons lo structure 
économique de l'empire anglais. Murray di
soit en effet : "On cultive le chanvre et le 
lin dons certaines parties de lo contrée et 
plusieurs des terru sont très bien enlrete• 
nues pour ce genre de produits. Il sera avan
tageux d'encourager le peuple à se livrer à 
la culture de ces produits si utiles à l'Angle
terre et pour lesquels elle paye tous les ans 
de fortes sommes oux pays étrangers. Des 
primes distribuées avec discernement, et 
quelques Allemands et quelques Runes trb 
versés dans ce genre de culture, qu'on en
courogerait à venir s'étoblir ici, ne manque• 

L'anatomie 

pathologique 

fait des adeptes 

de plus en plus 

nombreux 
Il y a deux ans, un médecin italien, 

Giovanni Battista Morgagni, publiait 
un ouvrage intitulé Le Siège et les 
causes des maladies démontrées. par 
l'anatomie. 

La base des théories qu'y énonce le 
scientifique italien est dans cette dé
couverte qu'à des maladies précises 
correspondent, dans les organes vi
vants, des lésions déterminées. Pro
fesseur à l'université de Padoue, Mor
gagni passe des journées entières à la 
morgue de la ville, afin de comparer 
les symptômes connus des maladies 
qui ont causé la mort des "clients" de 
la morgue avec les lésions gui appa
raissent dans leurs organes à l'autop
sie. 

Il en arrive ainsi à découvrir toutes 
les influences de la maladie sur l'ana
tomie humaine, tous les effets du mal 
sur les organes de l'homme. La dis
section qu'il pratique n'a plus désor• 
mais pour seul but d'étudier la corn• 
plexion du corps humain. Elle va bien 
plus loin. Elle pénètre le corps et 
constate les ravages qu'y a faits la 
maladie. Reliant ainsi l'étude de la 
maladie à celle de l'anatomie, com
parant constamment les deux ensem
ble, Morgagni a créé ce qu'on appelle 
désormais l'anatomie pathologique 
gui, aux dires de certains, peut ré
orienter toute la pratique de la mé
decine. 

roient pas de donner de l'impulsion à cette 
très utile bronche de l'agriculture. 

"Ce genre d'industrie occuperait les fem• 
mes et les enfants pendant les longs hivers 
à préparer le lin et le chanvre pour l'ex
portation, les détournerait de se livrer à la 
confection d'articles grossiers pour leur pro
pre usage et leur permettrait d'ocheter dei 
orticles monufocturés, qu'on importerait 
d'Angleterre." 

Comme an peut le constater, Murroy voit 
très clairement le râle que doit jouer un peu• 
pie coloniol vis•à-vis la métropole: produire 
les articles dont la métropole o le plus 
grand besoin et acheter les produits que la 
metropole fabrique en gronde quantité. 

Murray va jusqu'à souhoiter qu'on occu
pe suffisamment les femmes des paysans CO• 

nadiens pour que ceux-ci ne fobriquent plus 
chez eux les vêtements dont ils se servent 
et soient forcés de les importer d'Angleter
re. Cela nuirait à la saine exponsion de 
l'économie dons la colonie mois le problè• 
me n'est pas 10. Une colonie n'existe pos 
pour grondir et prospérer, elle existe pour 
faire grandir et prospérer la métropole. 

Les intentions du générol Murray, ou mo
ment où il écrivait ces lignes, étaient peut
être des plus pures. Mais nous ne sourions 
accepter qu'on fosse disparaitre d'une foson 
oussi cavalière l'artisanat canadien au pro• 
fit des grandes industries textiles de l'An
gleterre. 

NOTRE FER 
superieur même 
au 
de 

fer 
la 

importé 
Suède 

Le gouverneur des Trois-Rivières, 
Ralph Burton, a démontré, par les 
/ai.ts et par ses arguments, que fin. 
dustrie des forges Saint-Maurice 
peut jouer un rôle important dans 
la vie économique canadienne. Sous 
son. administration de 20 mois, les 
Forges ont produit 127,784 livres de 
fer et 180 poêles. Les profits réa
lisés ont permis de défrayer les 
charges administratives du gouver, 
ne~nt des Trois,Rivières en plus 
des travaux de renouvellement et 
d'entretien de Cétablissement. 

Dans ses rapports de cette année 
et de fannée passée, monsieur Bu,. 
ton plaide habile~nt la cause d'une 
entreprise qui of/rirait de srands 
avantases à La Couronne si on con
sentait à fuméliorer. Le fer produit, 
affirme Burton, "a été trouvé préfé
rable à n'importe quel produit en 
Amérique, et même à celui importé 
de Suède." 

Le gouverneur trifluvien souligne 
avec à propos les services que les 
Forges pourraient rendre à La glo, 
rieuse marine anglaise en fournis, 
salit un excellent fer pour la cons, 
truction des 1•aisseaux. 

Comme premier geste, Burton re, 
commande d'étendre le domaine des 
Forges jusqu'au delà du Saint.Mau
rice, dans la seigneurie du Cap de 
la Madeleine, afin. de procurer à Cé
tablissement plus de bois à charbon, 
une carrière de pierre calcaire pour 
la fonte du minerai et même des ter
res à cultiver le foin. et (avoine. 

L'Encyclopédie, dans un article consacré à l'agriculture, en 1762, faisait le 
bilan des progrès réalisés dans ce domaine en France. Notre gravure ci-haut, 
que ~nus avons puisée dans l'ouvrage de Diderot, d'Alembert et Cie, illustre 
quelques instruments en usage : le javelier, le rateau, la fourche, le trident, 
la faucille, etc. 

; 

LINNE, le généalogiste des plantes, 

célèbre deux anniversaires 
Nous nous en voudrions de pouer sous silence le double anniversaire que c"èbre 

le grand botaniste 1u,doi1 Chorle1 de Linné. C'est en effet cette onn,• le cinquième onni
venoire de l'édition définitive de son ouvrage fondamentol: SYSTEMA NATURAE, et le 
dixième onniver$Clire de lo publication du c"èbre SPECIES PLANTARUM. 

Professeur à l'université d'Upsol, en Suè
de, e t considéré comme un des grands sa
vants de l'univers, Linné o connu une cor
riére extroordinoire de ténocité, d'imprévus, 
de difficultés el de succh. 

Né en 1707 d'un posteur luthérien, Carl 
von Linné apparut tout d'abord comme un 
enfont aux talents limités auquel on con
seilla l'étude d'un métier manuel. Etudiant 
en médecine à l'université d'Upsol, il se 
passionna rapidement pour l'étude des plan
tc,s. Il conçut même d~s lors le projet d'un 
clouement de toutes les plantes en se bo
,ont iur certaines particularités de leur sys
tème sexuel: les étamines et les pistils. Il 
n'avait alors que 24 ans. 

Nommé professeur suppléant à l'universi
té, sentant la jalousie de confrèru plus âgés, 
il entreprit une extraordinaire randonnée 
dcns l'extrême-nord de son poys. Parti à 
pied, seul, il parcourut plu1 de 4,4C>O milles 
avec so loupe, so longue vue et ses papiers, 
et recueillit sur la flore de I' Artique une do, 
cumentotion fabuleuse. 

A la suite de plusieurs difficultés, Linné 
doit olors s'expatrier. Il vit un certain temps 
à Hambourg, en Allemagne, è, Amsterdam, 
à Paris. Au cours de ses voyages, il avait 
réussi à passer so thése de doctorat en mé
decine et à faire éditer son fameux ouvrage 
SYSTEMA NATURAE qui lui procure une re
nommée universelle. 

Revenu en Suède depuis quelques années, 
il y enseigne à l'université d'Upsol el i1 con .. 
tinue ses recherches ove( une fid élité odmi
,able. En 1758 il donnait une édition défi
nitive - la dixième - de ,an SYSTEMA 
NATU'R.AE. 

Linné, dons cet ouvrage, précise lff ligne• 
fondamentales de tout un 1y1tè,.,e. Il sug. 
gère qu'on clone tous les êtres vivants en 
"genre" et en "espèce", en tenant co,.,pte 
des porticulori"s qui rattachent les êtres 
11111 uni aux autres surtout dons leur com
portement physio-biologique. Il 1uggéroil du 
même coup qu'on nomme dé10r,.,oi1 lff êtres 
en accolant l'un à l'outre le nom du genre 
et celui de l'espèce auxquels 111 oppartien-

En 1753, il y o dix ont, Linné oppliquait 
10n système en publiant une clossificotion 
des plantes sous le titre de SPECIES PLAN. 
T ARUM. Il y décri'foit sept mille trois cents 
ffpèces végétoles. 

L, système de Linn,, bien qu'attaqué pot 
certains sovonts, foit aujourd'hui outori" 
dons tous lff milieux scientifiques. On en 
considère l'auteur comme le plus grand bo
taniste ou mande et c'est ovec respect que 
LE BOR(AL EXPRESS profite de cette occc,,. 
sion pour rendre hommage ou savant qui 
nous aide à connaitre et à aimer cette terre 
que nous hobitons. 

"D'une grande conséquence 
pour notre 
service - (George Ill) 

Londres (ONC) - Les instructions ro
yales signées le 7 septembre dernier eont 
d'une très grande importance pour décou
vrir les intentions réelles de l'Angleterre 
à notre sujet. Plusieurs directives sont de 
nature à nous inquiéter. D'autres, par con, 
Ire, révèlent un rnuci louable de développer 
les res~ources du pays. Ainsi. l'article 55, 
consacré aux Forges St-Maurice, laisse pré
voir des développements ultérieurs impor• 
tants. Le Roi y affirme que cette industrie 
est d'une grande conséquence et qu'il faut 
prévoir l"avenir. 

"C'est notre bon. plaisir qu'au.cune partie 
des terres sur lesquelles les dites forges 
ont été exploitées, ou d'où a été tiré le 
minerai employé dans ces forges, ou qui 

~:~~~e:bl7:se'::::,sa;:~: ::u,c0a::::dz~ tb~; 
accès au fleuve, soit pour produire r appro
i-isionnement nécessaire de bois, de grain. 
et de foin, ou pour pacager du bétail, 
ne soit concédé à aucun particulier. 

Et aussi, c'est notre bon. plaisir, qu'un 
aussi grand territoire que possible, contigu 
aux dites forges, ou les entourant, en sus de 
ce qui peut être nécessaire aux fins sus
dites, soit résert'é à notre usase, pour être 
aliéné de la manière que nous indique
rons ou prescrirons plus tard." 



Â fa manière indienne 

Pratiquez 
la pêche à la torche 
(d'après M. Rutherford) - Les Indiens de Ici •• gion du Gronds Lou prcitiquent depuis 

longtemps un genre de pêche qui s'avère fructueux ; louque la nuit est tombée, les jquipes 
composées d'un homme et d ' un gorçon pcirtent, l es canots portent à l'ovont, attachée à 
une longue perche, une torche ollumée. 

l'homme repère le poiuon ottiré par la lumière e t donne ,;,u garçon les ordres pour 
bien diriger le canot. L'indien lance ensuite un harpon qui manque rarement sa cible. De 
cette fason, en moins de deux heures, lorsque le poisson obonde, on remplit le c,;,not de 
borbottes, de perches ou de brochets. 

le spectacle est vroiment enchonteur de voir une cinquontoine de cc,noh glisser 
doucement sur le lac endormi. Seule \o flomme mo1,1vonte indique les déplocements. 

•••••••••••••••••••••• 
J.A PERDRIX SERAIT 

EN VOIE DE DISPARITION 
Québec - Les autorité.:; gouvcrnt>mentales !'t' FOnt vut:~ dans !"obligation d'émettn· 

des ordonnances au sujet de la chasst' à la perdrix. A(·tuellf'ment. il f'X il"tf' unP régir--
mentation as~ez sévère ~ur ce sujet. 

Les chasstmrs, en fins connaisseurs, pro. 
litaient du moment des accouplements pour 
s·en prendre au gibier. Car, à celle époque 
du printemps, ils pouvaient facilement re• 
pérer les volatiles qui se font corrnaître par 
leurs battements d'ailes. 

L'année dernière, les gouverneurs de 
Montréal et des Trois-Rivières ont fait dé
fense formelle à qui que ce wit de tuer, 
faire tuer, vendre au acheter des perdrix 
de la mi-mars à la mi-juillet, pour la ré-

gion de Montréal, et du 1er avril (IU Ier 
noût pour celle des Trois-Rivières. 

Il est aussi défendu de prendre les per
drix à la tonnelle ou au collet, et méme 
de détruire les oeufs. Ces limitations s"a
joutent encore à celles qui existaient pré
cédemmimt, vu que le nombre de fusils 
éta;t limité et qu'une permission des ca
pituines de milice était nécesEaire pour en 
111•oir u11 chez .wi. 

Bureau 
établi à 

de douane 
Montréal 

Montréal - Por suite d'une ordonnonce de 
So Mojesté, lo ville de Montréol o été dotée 
d'1.1n bureou de douone pour l'imposition de 
droits d'entrée et de sortie du gouvernement 
dudit Montréol. Tous les noviru qui viennent 
d'Europe, des îles d'Amérique, des colonies 
voisines el même d u gouvernements de 
Québec et des Trois-Rivières, sont obligés 
d'aborder ou port d e Montréol, t'ils ont à 
passer por ce gouvernement. On doi t y 
foire une déclorotion complète du contenu 
du novire, dons les vingt-quatre heures qui 
suivent l'arrivée. 

Même les orticles chorgés ou compte du 
capitaine ou des officiers doivent être dé
clarés. De plus, les membres de l'équipoge ne 
peuvent vendre quelques morchondises que 
ce soit, ovont les dédorotions imposées. 

lei morchondise s non d édorées sont su
jettes è, confiscotion et les responsobles du 
novire peuvent olors être condomnés è, une 
amende de cinquante piostres. 

Ce contrôle exercé sur le vo-et-vient des 
morchondises permet aux outorités gouver
nementales de mieux survei11er le commerce. 
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HABITANTS DU GOÙVERNEMENT 

D E S TROIS-RIVIÈRES 

POUR TOUTES VENTES 
PAR ENCAN 

FAITES APPEL AUX SERVICES DU 

DIRECTEUR JURÉ DES ENCANJ 

W;//;crm ._Mc Crcrchen 
( remplaçant de J o s e p h H o w a rd ) 

J.A MAI.BAIE devient 
Québec - l'ancienne seigneurie de Lo 

Molboie, qui était devenue propriété royale 
en 1724 par suite de la vente de celte con
cessian au rai par les abbés Thierry HoHur 
et Ho:ieur Delorme, vient à nouveau d 'être 
concédée. En effet, le gouverneur M.urroy, 
por un octe en dote du 27 ovril de l'année 
d ernière, mettait John Noirn, capitaine du 
78e R<! giment d'infanterie de Sa Majesté, 
en possession d'un territoire ollonl du Cop
ou-Oies, limite de to porcine des Eboule
ments, à lo rive sud de lo rivière M.alboie, 
pour une profondeur de trois lieues. A la 
de mande exprene du nouveau propriétaire, 
la seigneurie porte le nom de Murray-Boy. 
Noirn o ainsi v01,1lu rendre hommage ou gou
verneur du pays. 

MURRAY-BAY 
Le lieutenont d 'infanterie Malcolm Fraser 

s'est vu concéder le territoire situé de l'o u
tre côté de lo rivière Lo Molboie. Lo nouvelle 
seigneurie, qui s'étend sur trois lieues de 
profond jusqu'à la rivière Noire, porte le 
nom de Mount-Murray. 

Parmi tes obligations des nou11eoux sei
gneurs, il y o celle de payer .à Sa Majesté 
une pièce d'or de la voleur de 10 shillings 
à choque changement de propriétaire. Ils 
devront auui d êbaurser, pour la mime cir• 
constance, une somme équivalent à une an
née de rente. 

LES JUIFS COMMENCENT 
À S'AFFIRMER AU PAYS 

L'invasion du Canada par les trou• 
pes anglaises a permis aux Juifs de 
pénétrer un territoire qui leur était 
auparavant interdit. 

Depuis trois ans, quelques uns se 
sont signalés par leurs activités com
merciales dans les Pays d' En-Haut : 
Chapman Abrahams, Benjamin Ly
ons, Isaac et Gershom Levy, Ezékiel 
et Levy Solomons, Joseph Simon, 
Myer Myers, Solo mon Levy, Sampson 
Simpson, Levy Andrew Levy et Isaac 
Moses. Dans la région de Québec, les 
premiers Juifs sont arrivés avec les 
troupes, agissant comme fournisseurs 
occasionnels. C'est le cas d'Aaron 
Hart. Samuel Jacobs et Eleazar Levy. 

AARON HART 
maître de poste 

aux Trois-Rivières 

BUREAU Dl P O S T 1 

AUX TROIS-RIVIÈRES 

ltM 
CANADA 

. "COMM.E PAR ACTE DU 
PARLEMENT PASSÉ DANS LA 
NEUVIÈME ANNh DU RÉGIME 
DE LA REINE ANNE, UN BU
REAU GÉNÉRAL DE POSTE A 
hé ÉTABLI POUR LES PAÎS 
APPARTENANT À L'EMPIRE 
BRITANNIQUE & LE SURINTEN
DANT DU DIT BUREAU AYANT 
JUGÉ À PROPOS POUR LE 
BIEN GÉNÉRAL DU COMMER
CE, & PLUS PARTICULIÈREMENT 
POUR CELUI DE CETTE PRO
VINCE, D'ÉTABLIR UN BUREAU 
DE POSTE À QUÉBEC, & DE 
COMMETTRE LE Sr FINLAY 
POUR LE RÉGIR, CONFORMÉ
MENT À LA TENEUR DU O. 
ACTE, LEQUEL A OUVERT UN 
BUREAU DE POSTE DANS LA 
VILLE DES 3 RIVIÈRES, EN LA 
MAISON DU Sr HART, MAR
CHAND." 

DONNÉ AUX 3 RIVIÈRES, 
CE 23 A00T 1763. 

(signé) R. BURTON. 

(Comm uniqué) 

PETITES ANNONCES ____ _ 

• JURÉS ARPENTEURS 

M.M.. Paul Jourdain l0Bros11 et Amable Gibouloux désirent faire sovoir 
à la noble population du gouvernement de Montréol qu'ils ont été 
nommés, par Son Excellence Thomas Gage, JURb ARPENTEURS. Toutes 
les personnes qui désirent foire borner ou arpenter leurs terres feront 
oppel à leurs services. 

• ~TALON DE MESURE 

Tous les marchonds en gro~ ou en détail de marchandises sèches vou
dront bien prendre note qu'il n'y o qu'une seule mesure de longueur 
autorisée dons ce gouvernement: lo verge d'Angleterre. l es négociant, 
et morchonds doivent donc foire étalonner leur verge sur celle qui se 
trouve cher le major de la place. 

• PRIX MAXIMUM. DU PAIN ET DE LA VIANDE 

Montréal Les Trois-Rivières 

Pain blanc du poids d e quatre livres: dix coppers 
Poin blanc du poids de six livres: douze coppen 

le boeuf, prix lo li11re : 

sept sols 
neuf sols 

- du 15 novembre ou 1er avril: trois sols, six denie rs 
- du 1er avril ou 24 juin: quatre sols, six deniers. 
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